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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Commune; terres vaines et vagues; reven-

dication. — Société en nom collectif; gérant; liquida-

tion' expropriation de l'Immeuble social; contre qui 

doit-elle être poursuivie? — Office; vente; deslitulion 

du titulaire; privilège du vendeur.—Adjudication sur fi-

citation; coparlageants; droit de transcription.— Etran-

ger naturalisé; décès; droit de mutation. — Pourvoi; in-

observation des formes légales; fin de non-recevoir. — 

Tiers détenteur; sommation de payer ou de délaisser; li-

bération.— Cour de cassation [ch. civ.). Bulletin : Emi-

gré; demande en restitution; exception de domanialité; 

prescription; interversion de titre; terrain vacant; féo-

dalité; serment décisoire; cession de droits litigieux; 

faculté de retrait. —■ Arrêt; présence des magistrats à 

toutes les audiences. — Tribunal civil de Rouen : Ventes 

publiques; haute futaie; notaire; huissiers. 

IcsTiCE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Âriéçje : Incen-

die d'une maison habitée. — Tentative de meurtre. 

ïitiBUNAUx ÉTRANGERS. — Cour de la Chancellerie : M"' 

Johanna -Wagner et M. Gye, directeur du Théâtre-Ita-

lien à Londres, contre M. Lumley, directeur du théâtre 
de Sa Majesté; double engagement. 

CfiMWIQUK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 12 mai. 

CtfflllElNÉ. — TERRES VAINES ET VAGUES. — REVENDICATION. 

Une commune contre laquelle est intentée une action en re-

vendication de terrain, et qui oppose à cette demande, connue 

titres de son droit de propriété, les lois de 1792 et 1793, qui 

proclament les communes propriétaires des terres vaines et 

vagues situées sur leur territoire, ne peut utilement invoquer 

ces lois, 1° qu'autant qu'il a pour adversaire un ancien sei-

gneur ou son représentant ; 2° qu'en prouvant que les terres 

revendiquées étaient vaines et vagues au moment de la pro-
mulgation de ces mômes lois. 

Si donc l'adversaire de la commune est un simple particulier 

non seigneur, ni représentant d'un ancien seigneur, l'exception 

puisée par elle dans les lois de 1792 et de 1793 ne peut rece-

™
lr

aucune application. Elle doit lui échapper surtout s'il est 

Tjffl' 1
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 'es terrains litigieux étaient des terrains pro-

duis exploités régulièrement et amodiés. La commune ne 
peut, alors, se défendre efficacement que par la production de 

«Tes ordinaires et probants, ou par la possession trente-

•re; mais elle doit succomber s'il est déclaré par la Cour 

appel, comme dans l'espèce que ni les titres produits par 

nune ni sa possession, n'établissent suffisamment ses 

Irai , - r-.°P
r
iété sur les terrains en litige, et qu'au con-

re
i les titres de ses adversaires justifient pleinement leur 

i en revendication. L'arrêt qui, pour accueillir cette 

I avocat-général Chegaray ; plaidant, M" Moreau. (De Saint-
Melenc contre Mordngnac.) 

ADJUDICATION SUR LICITATION. — COPARTAGEANTS. — DROIT DE 

TRANSCRIPTION. 

L'adjudication d'un immeuble faite au profit de deux co-

parlageants, qui avaient droit à la propriété de cet immeuble 

pour quatre neuvièmes chacun, et qui, par conséquent, acqué-

raient le dernier neuvième appartenant à un troisième co-

partageant, a dû, comme titre de natnre à être transcrit, être 

soumis au droit de transcription, non pas seulement pour le 

neuvième qui avait opéré mutation en faveur des adjudicatai-

res, mais pour la totalité du prix, conformément à l'article 25 

de la loi du 21 ventôse an VU. (Jurisprudence constante, voir 

notamment le dernier arrêt sur cette question du 2 décem-
bre 1830.) 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Ber-

nard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Chegaray , plaidant M
e
 Moutard-Martin , du 

pourvoi de l'administration de l'enregistrement, contre un ju-

gement du Tribunal civil de Chàteaudun, rendu en faveur des 
sieurs Chevalier et Martin. 

ÉTRANGER NATURALISÉ. — DÉCÈS. — DROIT DE MUTATION. 

La transmission, par décès, de biens immeubloe
 Qc
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t
£l 

France par des époux anglais conjointement, et dont l'un d'eu: 

(le mari) était devenu français par naturalisation, doit être 

réglée par la loi française. Lors donc que la femme est décédée, 

sa part de propriété, dans l'acquisition commune, a passé à ses 

enfants, et ceux-ci ont été passibles du droit de mutaliou par 

décès, conformément à l'article 4 de la loi du 22 frimaire an 

VIL II importe peu que la loi anglaise répute le mari seul pro-

priétaire des immeubles acquis pendant le mariage (ce qui 

n'était pas d'ailleurs établi dans l'espèce). La loi anglaise est 

inapplicable lorsqu'il s'agit de droits d'enregistrement à per-

cevoir sur une mutation de propriété qui s'est opérée en Fran-

ce, relativement à des biens situés en France et acquis par 

des étrangers que la naturalisation a rendus Français. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Chegaray, plaidant M

e
 Moutard-Martin. 

POURVOI. — INOBSERVATION DES FORMES LÉGALES. — FIN DE 

NON-RECEVOIR. 

Le règlement du 28 juin 1738, maintenu par les lois du 1
er 

décembre 1790 et 2 brumaire an IV, et qui continue d'être en 

vigueur, a déterminé la forme des pourvois en cassation. C'est 

par requête signée par un. avocat en la Cour et déposée au 

greffe qu'ils doivent être formés. Le demandeur est tenu, en 

outre, de joindre à sa requête une copie de la décision atta-

quée, ainsi que la quittance de l'amende consignée, à moins 

qu'il ne remplace cette dernière pièce par un certificat d'indi-

gence ou qu'il ne soit admis à plaider gratuitement par le bu-
reau d'assistance judiciaire. 

Ainsi la déclaration de pourvoi faite par simple exploit dé-

posé au greffe de la Cour est non-recevable comme dépourvue 

des formes prescrites par le règlement. (Pourvoi Moreau-Le-
roy contre Legrand. M. Cauchy, rapporteur.) 

TIERS-DÉTENTEUR. — SOMMATION DE PAYER OU DE DÉLAISSER.— 

LIBÉRATION. 

Le tiers-détenteur qui n'a pas purgé peut néanmoins 

s'opposer aux poursuites exercées par un créancier inscrit 

contre le vendeur, lorsqu'il a fait à ce dernier (le vendeur) 

ou à ses héritiers des offres réelles de son prix" suivies de con-

signation; qu'il a signifié ces offres au créancier inscrit avec 

assignation devant le Tribunal pour les entendre déclarer va-

lables, et qu'à la suite de ces actes il y a eu ordonnancement 

au profit de ce même créancier du montant de sa créance. Peu 

importe que celui-ci ait fait au tiers-détenteur la sommation 

prescrite par l'art. 2169 du Code Napoléon et que le tiers-

détenteur n'y ait pas répondu dans la forme tracée par la loi 

pour la purge des hypothèques. L'intérêt étant la mesure des 

actions, le créancier dont la créance a été ordonnancée est non 

recevable à se plaindre d'une procédure, quelle que soit d'ail-

leurs la forme dans laquelle elle a été suivie, qui ne lui porte 

aucun préjudice. Les poursuites d'expropriation qu'il a diri-

gées contre le vendeur, bien qu'il fût désintéressé par le tiers-

détenteur, ont pu dès lors être déclarées nulles et frustratoi-
res sans violer l'art. 2169 précité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, plai-

dant M" Moreau. (Rejet du pourvoi du syndic définitif de la 
faillite du sieur Legriel-Delaporte.) 

land, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 31 mai 

1818 par la Cour d'appel de Nîmes. (Commune de Beaumont 

contre consorts Riquetti de Mirabeau ; plaidants, M
es
 Béchard 

et Moreau.) 

ARRÊT. — PRÉSENCE DES MAGISTRATS A TOUTES LES 

AUDIENCES. 

Lorsque la feuille d'audience constate la présence, lors du 

prononcé d'un arrêt, d'un magistrat qui n'a pas été présent 

aux audiences où il avait été conclu et plaidé, sans contenir 

aucune mention tendant à détruire la preuve légale de la par-

ticipation dece magistrat à l'arrêt, il y a lieu d'annuler ledit 

arrêt pour violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au rap-

port deM. le conseiller Colin, et contrairement aux conclusions 

de M. l'avocat-général Rouland, d'un arrêt rendu, le 27 juil-

let 1847, par la Cour d'appel d'Alger. (Buneau contre consorts 

Nautré et autres; plaidants, M
M

 Bosvîel et Morin.) 

Cet arrêt déclare le pourvoi non recevable à l'égard des con-

sorts Nautré, à raison d'un acquiescement à l'arrêt attaqué à 

eux consenti par le sieur Buneau. La cassation n'est relative 
qu'aux autres défendeurs. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 12 mai. 

ÉMIGRÉ. — DEMANDE EN RESTITUTION. — EXCEPTION DE DOMA-

NIALITÉ. — PRESCRIPTION, — INTERVERSION DE TITRE. — 

TERRAIN VACANT. — FÉODALITÉ. — SERMENT DÉCISOIRE. — 

CESSION DE DROITS LITIGIEUX. — FACULTÉ DE RETRAIT. 

L'émigré qui demande, en vertu de la loi du 3 décembre 

1814, la restitution de biens qui lui appartenaient avant l'é-

migration, n'est pas tenu d'observer les règles tracées par les 

articles 11, 13 et 13 de ladite loi, lorsque les biens dont il de-

mande la restitution ne sont pas au pouvoir de l'Etat, mais en 
la possession d'une commune. 

La loi du 14 ventôse an Vil a ouvert, au profit de l'Etat, des 

droits que lui seul peut exercer : les tiers sont sans qualité 

pour se prévaloir de l'exception de domanialité créée par la-
dite loi. 

Lorsqu'il est déclaré en fait qu'une commune qui invoque 

la prescription a commencé à jouir comme usagère, et que 

des titres et circonstances dont la commune prétend induire 

une interversion de litre ne sont pas suffisants pour l'opérer, 

la prescription ne peut être admise. 

La loi du 10 juin 1793 (article 1") n'autorise la revendica-

tion parles communes quedes seuls terrains vacants ; une com-

inuue ne peut revendiquer à ce titre un terrain qui est recon-

nu, eu l'ail, avoir été productif et planté d'arbres en 1792 

et 1793, encore que d'anciens titres le qualifient de terrain 
vacant. 

Les communes ne peuvent être admises à jouir du bénéfice 

de la loi du 28 août 1792 qu'autant qu'elles justifient formel-

lement d'avoir possédé des droits dont elles ont été dépouil-
lées par la puissance féodale. 

Le serment décisoire no peut être admis qu'autant qu'il 

doit avoir pour résultat de terminer la contestation. Spéciale-

ment, lorsqu 'une partie, articulant qu'il y a eu par son ad-

versaire cession des droits litigieux, et déclarant en même 

temps ignorer les conditions de la cession, lui défère le ser-

ment sur ce point, en se réservant la faculté d'agir ensuite au 

mieux de ses intérêts, c'est-à-dire d'exercer ou de ne pas 

exercer le reirait autorisé par l'article 1699 du Code Napo-

léon, il n'y a pas lieu par le juge d'ordonner ce serment, qui 

n'aurait pas pour résultat de mettre lin au procès. (Article 
13J 7 du Code Napoléon,) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Feuillade-Chauvin et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-géuéral Rou 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN «•,:■». •••••• 

Présidence de M. Lizot. 

Audience du 26 janvier. 

VENTES PUBLIQUES. — HAUTE FUTAIE. NOTAIRE. 

HUISSIERS. 

Les notaires ont seuls, a l'exclusion des greffiers, huissiers et 

commissaires-priseurs, le droit de procéder aux ventes pu-
bliques aux enchères des bois de haute futaie. 

En d'autres termes, la loi du S juin 1831 n'a établi le droit 

de concurrence que pour les objets indiqués dans son arti-

cle 1", c'esl-à dire que pour les ventes de fruits et récoltes 

pendants par branches ou par racines et des coupes de bois 

taillis. Ce droit ne doit pas être étendu à la vente de tous 

autres objets adhérents au sol, notamment aux bois de haute 
futaie. 

Les propriétaires qui se sont adressés à un officier ministériel 

incompétent ne sonlpas civilement responsables. 

M" Leroux, huissier à Duclair, avait annoncé au public, 

par voie d'affiches, qu'il ferait procéder à une vente d'arbres 

le 28 octobre dernier. M" Rigoult, notaire à la même résiden-

ce, fit, à la date du 23 octobre, signifier à M" Leroux une dé-

fense de procéder à la vente annoncée. Nonobstant cette dé-
fense, la vente eut lieu au jour indiqué. 

Alors M* Rigoult fit, à la date du 13 novembre 1831 , citer 

devant le Tribunal civil de Rouen le sieur Leroux, pour voir 

dire qu'aux notaires seuls appartenait le droit de vendre pu-

bliquement aux enchères les bois de haute futaie, et s'entendre 
condamner à 2,000 fr. de dommages-intérêts. 

M" Lemarié, avocat, s'est présenté devant le Tribunal 

pour soutenir la prétention des notaires. Voici, en subs-

tance, les principales raisons qu'il invoquait : 

Pour bien apprécier le sens et la portée de la loi du 6 juin 

1831, il faut d'abord examiner quelle était, eu égard aux ven-

tes des fruits, récoltes ou autres objets inhérents au sol, la 

situation des dittérentes classes d'officiers ministériels dont il 

s'agit. Or s'il y avait eu, dans l'origine, quelque doute sur le 

droit qui appartenait aux notaires de procéder seuls, à l'ex-

clusion de tous autres, à ces sortes de veutes,*la Cour de cas-

sation, depuis 1822, n'avait jamais cessé, jusqu'en 1849, et 

toutes les fois que la question s'était présentée devant elle, de 

proclamer le monopole, le privilège qui résultait des articles 

520 et 521 du Code civil pour les notaires. C'est là un point 

certain à l'abri de toute controverse. La loi du 3 juin 1851 est 

venue, il est vrai, changer cet état de choses; elle est venue 

dire que, pour certains biens, pour les récoltes et les fruits, 

pour les bois-taillis, les ventes pourraient en être faites con-

curremment par les notaires, huissiers, greffiers et commis-

saires-priseurs. Mais quand il s'agit de savoir si ce droit de 

concurrence existera pour la vente d'autres biens que ceux 

dont parle textuellement la loi du 5 juin , alors il importe de 

remarquer que cette loi est une loi d'exception, en ce sens 

qu'elle est venue enlever aux notaires certains privilèges en 

possession desquels ils étaient; que, sans doute, pour les ob-

jets dont la loi a parlé, ils doivent se soumettre et subir la 

concurrence, mais que, pour les autres, ils doivent être main-

tenus dans leur droit, la loi ne les ayant pas dépouillés. 

Or, il suffit de lire le reste de l'article 1
er

 de la loi du 5 juin 

pour reconnaître qu'en ce qui concerne les bois de haute fu-

taie, la vente n'en peut être faite aux enchères que par les no-

taires; que ce n'est que pour ces sortes de biens que la con-

currence a été créée. Cet article dispose en effet : « Les ventes 

publiques, volontaires, soità terme, soit au comptant, de fruits 

et de récoltes pendants par racines et des coupes de bois-

taillis, seront faites en concurrence et au choix
1
 des parties par 

les notaires, commissaires-priseurs, huissiers et greffiers de 

justice de paix, même dans le lieu delà résidence des commis • 

saires-priseurs. » Donc, pour les autres sortes de biens, pour 

les arbres de haute futaie, par exemple, pour les matériaux à 

provenir de démolitions, la concurrence n'existera pas. A 

quoi bon, en effet, cette énumération que la loi a pris le soin 

de faire si on ne devait en tenir aucun compte, s'il était permis 

d'y ajouter ainsi? Un pareil mode d'interprétation conduirait 
à l'arbitraire. 

D'ailleurs si le texte de la loi pouvait laisser subsister en-

core quelque doute, quelque incertitude, ce doute et cette in-

certitude ne seraient plus permis en présence de la discussion 

même qui a précédé l'adoption de l'article 1". En effet, dans 

un article soumis par la commission et dont la rédaction avait 

déjà été retouchée, ou lisait : « Les ventes publiques, volon-

taires, soit à terme, soit au comptant, des fruits et récoltes 

pendants par racines, des coupes de bois-taillis, et des coupes 

aménagées de hautes futaies, seront fuites en conc irrence et au 

choix des parties par les huissiers, greffiers, commissaires-

priseurs et notaires. » Or, sur la demande de M. Bazo, ces 

mots « coupes aménagées de hautes futaies » ont été suppri-

més de l'article. Et veut-on savoir pourquoi ? C'est parce qu'on 

a voulu que les attributions fussent bien nettement détermi-

nées et qu'il ne pût y avoir de doute chez la personne qui 

voudrait s'adresser à un officier ministériel pour faire procé-

der à une vente. « Avec la suppression de ces mots il ne peut 

plus y avoir de doute, disait M. Bazo: tout le monde connaît 

ce que c'est qu'une futaie, ce que c'est qu'un bois-taillis. La 

distinction est bien marquée. Je prie l'Assemblée de vouloir 

bien adopter ina proposition, et d'écarter tout ce qui, dans 

une matière telle que celle des attributions où la clarté est 

spécialement désirable, pourrait luire naître des doutes et des 

incertitudes sur le droit des officiers ministériels. » Le 

reste, rapproché do cotte discussion, p?rmet-il le doute et l'é-
quivoque ? 

D'ailleurs, les bois de haute futaie se confondent avec le sol 

lui-même, dont souvent ils surpassent la valeur- bq droit d'a-

battre les futaies n'a jamais été confon lu par la loi avec le 

simple droit auxfruits, on ne pouvait donc confondre les offi-

ciers publics qui avaient le droit de luire ces ventes. L'impor-

tance et la nature immobilière des futaies était un motif plau-

sible pour que le législateur n'en permît la vente qu'aux offi-

ciers publics chargés par la nature de leurs fonctions de la 
vente des immeubles eux-mêmes. 

M
e
 Paulmier, au nom de Leroux et de la corporation des 

huissiers, a répondu en substance : 

C'est dans l'ancien droit qu'on doit surtout chercher une 

solution à la question soumise au Tribunal ; si l'on se reporte 

aux lois créatrices du droit des huissiers, on verra que les 

édits de février 1556 et 1771, l'arrêt du Conseil du 29 no-

vembre 1780, conféraient aux huissiers, qu'on nommait alors 
jurés-priseurs, le droit de vendre les meubles. 

Or, par meubles, on n'entendait pas seulement les meubles 

meublants, mais on entendait surtout les bois-taillis, les ar-

bres, les futaies, de même que les foins et grains de toute es-

pèce. Cette qualification ressort des arrêts du Conseil, du 5 

octobre 1728 et du 22 mars 1763. Ainsi, point de doute que 

l'ancienne législation ne conférât le droit aux huissiers et ne 
distinguât les choses qu'ils pouvaient vendre. 

Ce droit a-t-il changé après 4789? En aucune façon, et 
même il a reçu la confirmation la plus explicite. 

En effet, les lois du 26 juillet 1790 et du 17 septembre 1793 
confient les ventes mobilières aux notaires, huissiers et gref-

fiers, comme subrogés eu concurrence aux anciens jurés ou 

huissiers-priseurs ; quant aux objets à vendre, les lois du 22 

frimaire an VII et du 22 pluviôse de la même année sont caté-

goriques. Elles portent que « les ventes et reventes des meu-

bles, récoltes sur pied, coupes des bois taillis et hautes fu-

taies, et autres objets mobiliers, » seront faites par les officiers 
ministériels ci-dessus désignés. 

Voilà, dit l'avocat, l'économie du droit ancien ot moderne. 

Jusqu'à la loi qui fait l'objet du débat actuel, rien n'a modifié 
ce droit, sauf la jurisprudence, comme on va le voir. 

Les art. 520 et 521 du Code civil étaient publiés en 1801, et 

néanmoins la bonne harmonie régna entre les officiers minis-

tériels qui procédèrent concurremment aux ventes d'arbres 
jusqu'en 1816 sans la moindre difficulté. 

Mais, en 1816, intervint la loi qui créa les commissaires-

priseurs, et de là vint tout le mal. Les commissaires-priseurs 

effectivement ne se contentèrent pas de la concurrence avec les 

notaires, les greffiers et les huissiers, mais ils prétendirent au 

droit exclusif et privilégié des venlesjusqu'alors faites en con-
cours 

D'abord, la Cour de cassation, dans son arrêt de 1820, con-

sacra leur prétention; mais, eu 1822, elle revint sur cette 

jurisprudence, et permit aux notaires de repousser l'agression 
des commissaires-priseurs. 

Les notaires à leur tour, croyant trouver dans cet arrêt un 

droit exclusif auquel ils ne songeaient guère auparavant, éle-

vèrent la prétention de vendre par privilège tous les fruits et 

récoltes attenant au sol par racines, parce que, soutenaient-

ils, 'ces objets constituaient des immeubles. La lutte jurispru-

dentielle l'ut longue et acharnée. La Cour de cassation main-

tint sa seconde jurisprudence, et considéra, en eflet, comme 

immeubles, tout ce que les Jois anciennes et modernes avaient 

classé au rang des meubles, et fait l'objet de l'attribution aux 
huissiers sous le rapport des ventes. 

Néanmoins, la Cour de cassation éprouva de nombreuses 

résistances ; les Cours, les Tribunaux maintinrent sa première 

jurisprudence, et notamment en Normandie, les jugements et* 

arrêts furent constamment favorables aux huissieis jusqu'en 

1844. On doitdire aussi que les huissiers furent moins tour-

mentés en Normandie que partout ailleurs. Cela tenait sans 

doute aux intérêts des propriétaires, et M. Aroux, alors dé-

puté, constatait à la Chambre que, sur 9,000 ventes de bois 

effectuées dans le laps de trois années, les notaires n'en 
avaient fait que 900. 

Dans cet état perplexe, la Cour de cassation, dans son arrêt 

de 1831, tout en maintenant sa jurisprudence, provoqua un 

référé législatif; il paraissait certain alors que les chambres 

donneraient une solution à ce long débat, et cette solution de-

vait être toute favorable aux huissiers, puisque le Conseil d'E-

tat, en 1831, et les divers projets de lois qui se sont succédé 

eu 1832, 1837, 1840 et 1848 avaient complètement consacré 
cette prétention. 

Consulté en 1831, le comité de législation du Conseil d'Etat 

exprima l'avis que ces sortes de vente devaient être réputées 

mobilières, et qu'il y avait lieu, par suite, de maintenir la 

concurrence entre les quatre classes d'officiers publics, au 

choix des parties, au lieu du droit exclusif réclamé par les no-
taires. 

Telle fut également la base des différents projets de loi sou-
mis par le gouvernement aux Chambres. 

Il y a plus : les propriétaires, par des pétitions ; les conseils 

généraux de l'Eure, de la Manche et de la Seine-Inférieure, 

dans leurs vœux, avaient été tout à fait sympathiques aux 
droits des huissiers. 

Malheureusement aucun de ces projets n'aboutit; mais, en 
1851, M. Sainte-Beuve, représentant, les reprit en main et de-

manda leur adoption à la Législative. Comme toujours, les 

gardes -des-sceaux qui ont participé à ce projet, MM. de Royer 

et Rouher y donnèrent leur adhésion; les rapporteurs, MM. 

Labordère et Paillet, les soutinrent, et le débat de la Chambre 

prouva que la proposition de M. Sainte-Beuve devaitavoirpour 
elle^ l'approbation de la majorité. 

En a-t-il été autrement? Non, continue l'avocat; si l'on 

prend la loi isolée de tout débat, on voit qu'elle a consacré le 

système de la concurrence et repoussé le privilège exclusif des 
notaires. 

Voici les termes de cette loi ': « Les ventes publiques volon-

taires, soit à terme, soit au comptant, de fruits et de récoltes 

pendants par racines, et de coupes de bois taillis, seront faites 

en concurrence et au choix des parties par les notaires, com-

missaires-priseurs, huissiers et greffiers de justice de paix, 

même dans les lieux de résidence des commissaires-priseurs. » 

, Où voit-on que les futaies aient été réservées aux notaires? 

Et pourquoi, si Cette loi avait voulu leur accorder un privilège 

aussi précieux, nel'eût-eUe pas dit formellement? 

Arrivant ensuite à la discussion de la loi du 5 juin 1851 

M» Paulmier s'attache à démontrer, par les termes mêmes de 

la proposition et du rapport do la commission, que la pensée 

du législateur de cette époque a élé de mettre un terme au 

prétendu monopole que les notaires avaient pu exercer un mo-

ment a l'abri et sous la protection d'une jurisprudence doua 
1 erreur avait, été reconnue. 

En vain invoquerait-on les articles 520 et 521 du Code civit 

Ces articles n'ont eu pour but que de régler les droits dos pro^ 

prietaires, des usufruitiers et des héritiers entre eux. Mais 

dans le cas de vente, c'est à l'intention du propriétaire à là 

destination naturelle de la chose qu'il faut s'attacher. C'est 

pour être séparés du sol que les objets sont vendus. Lu mobi-

isation est donc tout à la fais dans- la pensée des parla s dans 

la nature et dans l'effet immédiat du contrat. C'est donc" eoos 

t empire do celte idée large
 qu

'j| f
ulU

 envisager l'interprcta-

tion cle la loi du 5 juin dernier. Et, en effet, qu'a-t-ou voulu ? 

Etablir pour toutes les ventes, dont les notaires étufem seuls 

charges, une concurrence. Il faut, disait le rapporteur, préfé-

rer le système le plus favorable aux parties, oêlui qui melà 

leur, portée un plus grand nombre d'officiers publics, eu leur 

laissant la Liberté du choix. Or oo but que ce pro, osait le lé-

gislateur, ne serait- il pas manqué si ou allait roconnaitm aux 

notaires le droit do procéder seuls à la vente de certaines es-

pèces do biens? On verruit ainsi rooatlN ce prétendu monopole 
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que la loi a voulu condamner énergique ment. 
En vain dirait-on que l'art, i" ne parle pas des bois de 

haute futaie, nous répondrions que ce texte n'est qu'énoncia-
tif, qu'ilidiculif, et qu'il n'est nullement limitatif. Cet article 
renferme un principe essentiellement fécond, il faut lui taire 
produire toutes ses conséquences et nun pas l'étouffer sous le 
prétexte d'interprétation juridique. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il ne s'agit pas de savoir, pour la solution de 
la question, quel était, avant la promulgation du Code civil, 
le droit des notaires ou des autres officiers publics pour les 
ventes des récoltes et des fruits pendants par racines ; 

« Qu'il est constant, en effet, que les art. 520 et 521 de ce 
Code ont été considérés par la jurisprudence comme ayant mo-
difié la législation antérieure, et que les notaires avaient 
seuls le pouvoir de procédera ces sortes de ventes; 

« Que c'est dans cet état qu'est intervenue la loi des 5 et 12 
juin 1851 ; 

« Qu'il est évident que ce qu'elle n'a pas accordé aux huis-
siers, elle le leur a refusé en laissant subsister pour le surplus _ 
l'interprétation donnée aux articles précités, c'est à dire le 
droit exclusif des notaires; 

« Que cette loi accorde aux huissiers le droit do concours 
pour les bois-taillis, d'où il suit qu'elle a exclu les futaies et 
les arbres de haute futaie, parce qu'ils no font pas partie des 
taillis ; 

« Que les termes si précis de la loi se trouvent, au surplus, 
confirmés dans le sens qu'ils présentent, par la discussion à 
l'Assemblée législative : 

« Qu'on voit que la concurrence avait été proposée pour les 
ventes de hautes futaies mises en coupes réglées, et que celte 
proposition fut même rejetée, et que, quant aux bois de haute 
futaie non aménagés, ils ne furent pas même compris dans 
le dernier projet comme pouvant être l'objet de la concur-
rence ; 

« Que cette expression s'explique, du reste, par la nature 
des choses, que les bois-taillis ne sont pas proprement dits 
des fruits, et que les bois cl arbres de haute futaie constituent 
au contraire nue partie intégrante du sol, souvent supérieure 
à celle du sol lui-même; 

« Qu'il suit de ce qui précède que c'est à tort que Des-
seaux, huissier, a procédé à la vente d'arbres de haute fu-
taie ; 

« Que Quesnel ne saurait, du reste, être responsable de ce 
que cet huissier aurait commis un excès de pouvoir parce 
qu'avant tout il était le premier juge de ses attributions ; 

« l'ar ces motifs : 

« Juge que Desseaux a, sansdroit, procédé à la vente d'arbres 
de liante futaie à. la requclo dc Quosnol ; juge que ladite vente 

était dans les attributions des notaires; condamne Desseaux 
aux dépens envers Itigoult pour valoir dommages-intérêts, et 
met Quesnel hors de cause. » 

JÏÎST ÏCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIËGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Denat, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audiences des 28 et 29 avril. 

INCENDIE D'UNE MAISON HABITÉE. 

Six affaires étaient portées au rôle de la deuxième ses 

sion de cette année. Quatre avaient pour base des crimes 

contre les personnes, et deux des crimes contre la pro-

priété. Neuf accusés ont comparu devant la Cour d'assi-

ses ; cinq ont été acquittés, les autres punis de peines 
correctionnelles. 

Les audiences des 28 et 29 avril ont été prises par le 

jugement d'une jeune femme de Saurat, accusée d'avoir 

pendant la nuit volontairement mis le feu à une maison 

habitée. D'après l'acte d'accusation, ce crime aurait élé 

commis dans les circonstances suivantes : 

«' Françoise Estèbe-Lambalate était au_ service d un 

nommé Carbonne, quand elle eut avec le fils de son maî-

tre des relations intimes. Elle était devenue mère ; ses 

couches avaient eu lieu chez Carbonne, qui, à la prière de 

son fils, garda et soigna chez lui Françoise et son enfant. 

L'accusée espérait que son amant tiendrait à son égard 

Ses nombreuses promesses de mariage , et un espoir la 

consola quand le fils Carbonne fut obligé de partir potfr 

l'armée. A son retour, Françoise fut cruellement trompée ; 

loin de se marier, elle reçut l'ordre de quitter la maison 

où elle avait toujours demeuré., et d'emmener son enfant. 

Elle s'éloigna, et son désespoir devint affreux quand elle 

apprit la prochaine union de son amant avec une autre 

femme de la localité. Dès lors elle ne contint plus sa ra-

ge ; elle faisait entendre partout et à chaque instant des 

menaces ; elle disait que ce mariage ne se ferait pas, et 

qu'il y aurait un déluge, de feu ou d'eau sur la maison 
Carbonne. 

« Rencontrant un jour l'adjoint au maire de la commu 

ne, elle lui dit : « Si vous mariez Carbonne fils, je ferai 

un malheur. » Chaque fois qu'elle rencontrait sa rivale, 

elle l'accablait d'injures, et lui annonçait ironiquement 

un grand bonheur pour le jour des noces. 

« Ce jour fut fixé au 17 février de cette année. La veil-

le, vers dix heures du soir, la maison Carbonne fut dévo-

rée par les flammes. Tout périt, et rien n'était assuré. Les 

préparatifs du mariage furent perdus, et le dommage fut 
évalué à 4,000 francs. 

« Immédiatement cet incendie fut attribué à la malveil-

lance; le l'eu avait pris tout d'abord à la toiture en chaume 

de la maison, et se communiqua au reste de l'édifice. En 

outre, ce fut la partie la plus éloignée de la cheminée qui 

commença à s'embraser. 11 était très facile à une main 

coupable de commettre le crime : le toit, sur le derrière, 

n'était qu'à la hauteur d'un mètre au-dessus du sol. 

>< Lorsqu'il fut établi, dit l'accusation, que l'incendie ne 

pouvait être attribué qu'à un crime, Carbonne fut inter-

rogé par l'autorité locale sur les individus qu'il soupçon-

nait ; il nomma Françoise Estèbc, mais il ne la désigna 

qu'en troisième lieu, sa pensée s'étant de prime-abord 

portée sur son frère et sur un voisin, avec lesquels il vit 

en très mauvaise intelligence. Françoise fut néanmoins 

arrêtée et traduite devant le jury pour répondre à une ac-
cusation capitale. » 

De nombreux témoins ont rapporté les menaces et les 

malédictions qu'elle ne cessait de faire entendre en public 

depuis que Carbonne l'avait renvoyée. D'autres ont parlé 

de cérémonies bizarres et superstitieuses auxquelles elle 

se livrait pour attirer des maux sur son amant infidèle. 

Enfin, quelques-uns ont dit qu'à l'heure où éclatait l'in-

cendie, on était allé l'appeler à son domicile et qu'elle n'a-

vait pas répondu. Cinq minutes après, une femme fut 

aperçue, venant de la direclionde la maison incendiée, se 

glissant le long des maisons, la tête couverte de ses ju-

pons, et entrant sans frapper dans la maison de l'accusée. 

Alors on l'appela de nouveau, et celte fois elle descendit 

dans la rue et se mêla aux conversations des autres per-
sonnes qui y étaient déjà. 

Aces charges, Françoise Estèbe répond qu'il est vrai 

qu'elle a exprimé fréquemment des menaces contre la fa-

mille Carbonne et surtout contre le fils et sa femme, mais 

que jamais elle n'a eu que l'intention d'arracher ou desalir 

la couronne dc la future quand elle entrerait dans l'église. 

Si elle n'a pas répondu au premier appel qui lui fut fait, 

c'est qu'elle ne l'a pas entendu, parce qu'elle était à son 

premier sommeil. Elle soutient enfin n'être pas du tout 

sortie de chez elle pendant la soirée du 16 février ; elle 

était souffrante, et il faisait à Saurat un froid des plus vifs 

et la neige tombait en abondance. 

M. Colomb, procureur de la République, a soutenu l'ac-

cusation et a conclu à ce que le jury répondît purement 

et simplement uni aux questions qui lui seraient posées. 

Le défenseur de Françoise Estèbe, M' Ilippolyte Jof-' 

frès, a développé le système proposé par l'accusée; il a dé-

montré l'impossibilité physique où sa cliente s'était trou-

vée de commettre lecrime, puisque, vue à neuf heures et 

à dix heures moins un quart, elle n'aurait pu parcourir 

assez vite deux kilomètres qui séparent sa maison de celle 

de Carbonne, par un sentier étroit, abrupte et plein de 

neige, mettre le feu et regagner sa demeure. 

Françoise Estèbe a été acquittée. 

Audience du 30 avril. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

En 1844, Paul Piquemal-Bel, de Bicrt, canton de Mas-

sât, fut signalé à l'autorité administrative pour s'être sous-

trait à la loi du recrutement. Sa famille attribuait celle dé-

nonciation à l'un des membres de la famille Dandieu-Ra-

tou ; il en résulta entre elles une inimitié assez vive. Cette 

inimitié, que le temps avait paru avoir calmée, se raviva à 

l'occasion d'une querelle qui s'éleva entre les jeunes gens 

de deux hameaux de la commune de Biert. Le frère de 

Piquemal, Jean, faisait la cour à une jeune iille du hameau 

où il n'habitait pas, et avait excité la jalousie des compa-

triotes de lajeune fille. L'un de ses voisins, Pierre Dan-

dieu, prit fait et cause pour les autres et trahit ainsi les 

jeunes gens de sa localité. Les frères Piquemal se plaigni-

rent hautement de ce que Dandieu avait déserté leur 

cause pour se faire le champion de celle de leurs adver-
saires. 

Le 19 février, Dandieu se rendit devant la maison Pi-

quemal, et demanda à haute voix quel était celui qui avait 

à redire sur sa conduite. Jean Piquemal se déclara, et à 

l'instant Dandieu lui demanda une réparation et lui pro-

posa un duel à coups de bâton. Ce duel fut accepté, et 

l'on se dirigea vers une fontaine distante du village de trois 

cents mètres environ. Dandieu y arriva le premier : les 

frères Piquemal s'y rendirent également, et furent reçus 

par une grêle de pierres. Malgré leurs observations, les 

projectiles tombaient toujours, et les blessèrent l'un au 

bras et l'autre à la jambe. Leur adversaire ne tenant au-

cun compte des observations qu'on lui faisait, les frères 

Piquemal prirent leur course vers lui; mais-au moment où 

ils allaient l'atteindre, il prit la fuite, en lançant une der-

nière pierre qui frappa encore Jean Piquemal : alors ce-

lui-ci, par un mouvement spontané, tira de sa poche un 

>istoiet qu'il portait toujours pour se défendre contre les 

jeunes gens du hameau voisin, qui deux fois l'avaient at-

taqué et assommé de nuit, et il fit leu sur Dandieu qui fuyait 

au moment où son frère Paul lui disait :« F... lui! » Dan-

dieu fut blessé au bras droit et sur le derrière de l'oreille 

droite. Des amis accoururent et le transportèrent chez 

lui, pendant que les frères Piquemal s'éloignaient à toutes 

jambes. Le mandat d'arrêt qui fut lancé contre eux ne 

put pas être mis à exécution, et ce n'est que le 19 
avril qu'ils se sont constitués prisonniers. 

M. Gonazé, substitut, a soutenu l'accusation qui a été 

combattue par M" Ilippolyte Joffrès, avocat. 

Paul Piquemal a été acquitté ; son frère Jean a été con-

damné à quatre mois de prison, le jury l'ayant seulement 

déclaré coupable de blessures simples. 

pour prétendre que ce contrat n'a pu former un lien de 

droit, parce qu'il est signé par Lumley seul. Mais la cor-

respondance de la demoiselle Wagner et de son père par-

lent de ce traité comme d'un acte liant toutes les parties. 

M"
0
 Wagner convient que Bâcher lui a écrit que tout était 

arrangé. Elle a aussi dit à Bâcher qu'elle et son père 

avaient écrit à Lumley, le 21 février, pour lui demander 

de reculer le jour de ses débuts. 

Une autre objection est celle qui consiste à se plaindre 

de la déloyauté qu'on aurait employée pour engager une 

jeune fille dans un semblable contrat. D'abord, il ne s'a-

git que du traité signé par Lumley seul, et, de plus, il ne 

peut venir à sa pensée qu'elle fera passer pour déloyal un 

engagement comme celui dont il s'agit. 

Il reste donc l'argument tiré du défaut de paiement par 

Lumley de la somme convenue à l'avance ; mais ce moyen 

est couvert par la demande faite par M"' Wagner de reculer 

l'époque de ses débuts à Londres; elle écrivait à Bâcher, à 

ce sujet, que puisqu'il avait fait le contrat, elle espérait 

qu'il obtiendrait l'ajournement qu'elle désirait. M. Lumley 

a consenti un délai do quinze jours, et M"" Wagner a écrit 

alors pour demander jusqu'au 15 avril. 

C'est dans cette lettre que, pour la première fois, il est 

question des 400 livres dont elle exige le paiement a Ham-

bourg. Or, Lumley établit tpi'à cette époque, le docteur 

Bâcher avait dans ses mains les fonds nécessaires pour ce 

paiement, et que tout était disposé à Londres pour les 

débuts de M Ue Wagner dans le Prophète. 

En conséquence, le vice-chancelier pense que le léger 

retard dont on parie n'est pas de nature à anéantir les 

droits de Lumley, et que l'injonction dont on demande le 

rappel a été justement faite et doit être maintenue. . . 

Les choses resteront donc indéfiniment dans cet état. 

On annonce que M"
e
 Wagner et M. Gye ont formé appel 

de cette décision. 

Pas 

pour lui en faire un autre. 

Les deux prévenus tendent le bras comme les H 

du tableau de David, et jurent leurs grands dio,.v
 Ces 

sont innocents.
 cux

 qu'ils 

Le plaignant : Oh ! peut-on faire un faux sermemt 

Pingot : Ecoutez, père Mécbin, votre mur nel ét 
mal.... mûr;' il aurait bien tombé tout seul

 :
 ht

 v
jT • 

ne valait pas la peine d'y mettre la pioche. '
 31 

Le plaignant : Il aurait duré pus que vous. 
Pingot • Allons, un mur de boue. 

Le plaignant : Oui, debout, cl il y aurait resté 1 

temps sans vous, êtres malfaisants que vous êtes! &~ 

Le Tribunal a condamné les deux prévenus cha 
six jours de prison.

 Cun
 en. 

— Deux capitaines dc canots parisiens, MM. Sari 

et Troubineau, comparaissent devant le Tribunal c
 3Cane 

tionnel pour voies de fait. Ces deux marins d'eau ?
rrec

~ 

vainqueurs dans un combat naval qu'ils ont livré
 en

 J
ce

' 

du pont de Grenelle, au commodore d'un navire char ' 

charbon, ont, par erreur, traité, ou plutôt mal trams 

vaincu, un individu complètement étranger à ]
a
 bat tf

1 

et qui a, pour ce fait, porté plainte contre les deux 

tiers. ' an°~ 

Le plaignant expose que, passant devant l'établissem 

d'un pêcheur situé auprès du pont de Grenelle etquî est °
1 

nommé pour sa friture, les deux prévenus sont sortis rf
6

" 
dit établissement, se sont jetés sur lui, et sans exol 

lions l'ont frappé. Il déclare se désister de sa plainte 

Appelés à s'expliquer sur leur étrange conduite les 1 

marins sont obligés de faire connaître au Tribunal r|
UX 

antérieurs à l'.acte qu'on leur reproche. Voie faits 

faits 

CHRONIQUE 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

AMfiïiKTBBBI! . 

COUR DE LA CHANCELLERIE. 

Présidence du vice-chancelier Parker. 

Audience du 11 mai. j 

Io
 JOHANNA WAGNER ET M. GYE , DIRECTEUR DU THÉÂTRE-

ITALIEN A LONDRES, CONTRE M. LUMLEY , DIRECTEUR DU 

THEATRE DE SA MAJESTÉ. DOUBLE ENGAGEMENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27 avril et 7 mai.) 

Nous avons fait connaître, dans deux de nos précédents 

numéros, les faits de ce procès, qui a vivement préoccupé 

la fashion de Londres et tout ce qui tient de près ou de 

loin aux arts et à l'industrie théâtrale. Il s'agit de savoir 

qui, de M. Lumley ou de M. Gye, auraie privilège de faire 

entendre M
Ue

 Joh'anna Wagner aux dilettanli d'outre- Man-

che, auquel des deux traités dont ces impressarii sont por-

teurs la justice anglaise donnera la préférence. 

Déjà, par une première décision, que nous appellerions 

préparatoire, en France, le vice-chancelier, sur la deman-

de de M. Lumley, avait fait injonction à M. Gye de ne pas 

donner suite aux débuts annoncés sur son théâtre. M. Gye, 

voulant faire tomber cette injonction, était devenu deman-

deur, et l'intérêt du débat portait sur le maintien ou sur le 

rapport de ce veto mis par le juge anglais aux plaisirs des 

gentlemen et des ladies de la Tamise. On peut être assuré 

que, quelle que soit la décision de la justice, sur quelque 

théâtre que paraisse l'actrice qui a donné lieu à ce procès, 

la publicité que les débals ont reçue ne sera pas inutile au 

succès de l'actrice et aux intérêts du directeur qui la fera 
entendre. • 

Plusieurs audiences ont été consacrées aux plaidoiries 

de M. Bethell, conseil deM. Gye et de M
11

" Johanna Wa-

gner, et de M. Bacon, conseil de M. Lumley. En résumé, 

M. Bethell a soutenu que M. Lumley n'ayant pas effectué 

le paiement d'une somme de 30Q livres (7,500 fr.) stipu-

lée dans l'engagement signé à Hambourg,, et ce à une 

époque fixée à l'avance, M
11
' Johanna Wagner avait pu se 

croire dégagée du lien qui l'attachait au théâtre de Sa Ma-

jesté, et libre do traiter avec M. Gye pour le Théâtre Royal 
Italien. 

M. Bacon a soutenu que M. Lumley avait satisfait à 

toutes ses obligations en faisant offrir la somme conve-

nue par M. le docteur Bâcher, qui a été l'intermédiaire 

commun des parties. Ces prétentions contradictoires ont 

été appuyées d'une masse de certificats, que nos voisins 

appellent des affidavit, et M. le vice -chancelier a résumé 

le débat et formulé son opinion de la manière suivante : 

Il commence par déclarer que, dans un procès qui a 

excité un intérêt peu ordinaire, la Cour ne pourrait, en 

rapportant l'injonction déjà faite, terminer tous les diffé-

rends qui existent entre les parties en cause. On a établi 

par des affidavits.que le contrat n'ayant pas établi un lien 

de droit entre les parties, ce contrat était sans force. On a 

ajouté que le sieur Lumley avait, de son côté, manqué 

aux obligations de ce contrat, et enfin que l'injonction 

reposait sur un exposé des faits incomplet. Quels sont 

donc ces faits? Il paraît que le docteur Bâcher a été l'ami 

commun des parties. Lumley était à Paris quand M"' Wag-

ner était à Berlin. M. Bâcher est venu à Paris, où il a fait 

signer à M. Lumley l'engagement de M
1,c

 Wagner pour 

trois mois, à raison de 400 livres (10,000 fr.). Cet enga-
gement a été ratifié à Berlin. 

Il paraît que, peu de temps après, M. Gye, désirant 

s'assurer le talent de M""' Wagner, se mit en rapport avec 

M. Bâcher, qui ne lui fit pas connaître ce qui s'était passé 

précédemment avec M. Lumley. Il paraîtrait aussi que 

c'est après ces premières ouvertures que fut signée la 

clause additionnelle par laquelle on s'engageait, au nom 

de M"' Wagner, à ce qu'elle no chanterait sur aucun théâ-

tre autre que celui de Lumley : cette clause devait être 

5
 ratifiée par M

1U
 Wagner. C'est là-dessus qu'on se fonde 

PARIS, 12 MAI. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Barbou : 

Le 17, lille Jobignot, vol par une domestique ; Marie, 

idem ; Congnet, vol avec effraction. Le 18, Lejey, vol dans 

un dépôt public ; fille Prévost, vol domestique ; femme Le-

point, idem. Le 19, fille Persain, vol domestique; Moulut, 

vol avec escalade ; Chevalier, vol par un ouvrier où il tra-

vaillait. Le jeudi 20, fête de l'Ascension, pas d'audience. 

Le 21, Theis, vol par un ouvrier où il travaillait; Bouhey, 

faux en écriture de commerce ; veuve Petitbois, faux en 

écriture authentique. Le 22, Melay et femme Melay, vol 

avec fausse clé par une domestique; Legeudre, détourne-

ment par un commis salarié. Le 24, femme Sebert, vol par 

une femme de service à gages ; Gouffé, attentat à la pu-

deur avec violence sur sa fille âgée de moins de quinze 

ans ; Macé, vol, la nuit, avec effraction. Le 25, veuve Dé-

sus, assassinat commis sur son amant. Le 26, Bour, Mau -

roy, Delbot et Pachaud, vols par des serviteurs à gages. 

Le 27, Guy, Lecomte et Leloup, vols avec effraction ; 

femme Gaillard, complicité de vol par recélé. Le 28, Ba-

duel, vol domestique ; Claisse, faux en écriture de com-

merce; femme Vaudable, faux en écriture privée. Le 29, 

Dutreix, fabrication de faux poinçon de l'Etat ; Lethuil-

lier, vol, la nuit, avec violence et arme. Le 31, Girard, 

vol par un ouvrier où il travaillait ; Bardoux, détourne-
ment par un serviteur à gages. 

— Pingot et Poivrier comparaissent devant le Tribunal 

correctionnel pour un fait qu'on leur impute et dont ils 

prétendent n'avoir aucune espèce de connaissance. ' 

Un maraîcher de La Chapelle s'avance : « On va vous 

en donner connaissance, dit-il aux prévenus. Vous savez, 

Messieurs, comme il y a d'aucuns de ces maraudeurs du 

faubourg qui viennent nous manger nos groseilles et nos 

cantalous; voilà que voyant ça, je me dis : Puisqu'on pas-

se par-dessus mon n'haie, je vas faire faire un mur; je ren-

contre Pingot et Poivrier un jour et je leur marchande un 

mur en pierre meunière; ils me demandent un prix que je 

leur dis : Il sera donc doré ou plaqué en cajou mon mur ? 

Si bien que depuis ce temps-là ils m'appelaient camphre 
etavaricieux. 

« Pour lors, comme on continuait à tortiller mes can-

talous et mes groseilles à maquereaux, et que je ne vou-

lais pas mettre le prix qu'on me demandait pour un mur, 

je me décide à le faire moi-même à l'économie; c'est per-

mis, n'est-ce pas? Si bien que je ramasse pas à pas là, 

sur la route, dans mon jardin, partout, des bouts de pier-

re, et quand j'en ai assez, avec de la boue, de la terre, je 

fais mon mur; certainement c'était pas luxurieux, mais 

c'était tout ce qu'il fallait; il y a de ça sept ou huit mois et 
il durait toujours. 

«Voilà que le cinq avril je me lève ; je descends dans 

mon jardin: qu'est-ce que je vois? le monde qui passe 

sur la route. Plus de mur ! mais les morceaux par terre. 

J'en reste de là, la bouche comme ça, épaté, quoi! Je me 

dis : Mais comment que ça se fait? Un mur solide comme 

ça, ça serait-il lèvent? Je m'approche, je relève un mor-

ceau de mon mur, je vois dessus des coups de pioche. 

Oh! nom de nom, que je dis, on m'a démoli mon mur.Qui 

que ça peut être? Je pense tout de suite à Pingot et Poi-

vrier. Je m'en vas chez eux ; ils étaient partis à leur ou-

vrage. Je demande au marchand de vins qui est en face 

mon mur s'il a vu ou entendu quéque chose à l'égard de 

mon mur. Voilà qu'il me répond : .< Eh bien, quoi, j'ai vu 

Pingot et Poivrier qui l'ont démoli ; j'ai cru que vous leur 

aviez dit. » Ah! les brigands, que je fais, j'en étais sûr, ils 

me l'ont démoli pour m'en faire un autre. Le soir, quand 

Une flottille, composée des canots le Frkdland c • 

taine Sarbacane, et le Merlan-au-Grattin ,
 ca

,'j 

Troubineau, venait de Saint-Cloud; l'un des' capnv"
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hèle le commandant d'un bateau de charbon venantT 

Paris, et dont l'homme d'équipage avait le visage noirci! 

« Ohé ! capitaine, est-ce que vous faites la traite ri '' 

noirs? » Le commandant, interpellé, prend son porte-

et leur envoie le nom d'une pâtisserie vulgaire oix 
« C'est 

ils ont eu revenu de leur ouvrage, je vas les trouver, je 

leur parle de ça, ils font les étonnés, etils me disent qu'ils 

ne savent pas ce que je veux leur dire devant le Tribunal. 

Mais minute, ils ne s'attendent pas que j'avais des témoins, 
et je les ai amenés. 

Les témoins entendus déclarent qu'ils ont vu Pingot et 
Poivrier démolir le mur du plaignant. 

M. le président, aux prévenus : Eh bien! ces déclara-
tions sont formelles ; qu'avez-vous à répondre? 

Pingot : C'est donc ça? figurez-vous que dans le mo-

ment que le père Méchin a venu me parler de son mur, je 

ne savais ma grand' foi de Dieu pas ce qu'il voulait me 

dire ; mais, depuis, je me suis rappelé, et Poivrier aussi, 

une drôle de chose ; nous en avons causé, et v'ià ce que 

c'est. Nous avions, à ce moment-là, la démolition de M. 

Thtblout à faire, qui était très pressée, au point qu'on tra-

vaillait jusqu'à dix heures du soir; si bien que, le 5 avril 

nous rencontrons, nous deux Poivrier, un amt qui nous 

fait l'honnêteté d'un litre, que nous, à notre tour, nous lui 

faisons chacun l'honnêteté d'un autre litre, ce qui faisait 

chacun le nôtre ; alors on redouble, on retriple, que je 

disais toujours à Poivrier : « Mais viens donc, faiguant! » 

Si bien que je me rappelle pourtant, et lui aussi, comme 

dans un nuage, que nous avons parti travailler, et que 

nous avons démoli quéque chose. Comme la démolition de 

M. Thiblout touche au mur du père Méchin, faut donc que 

nous ayons démoli une chose au lieur de l'autre • ic ne me 
rappelle rien du tout. '

J 

Poivrier : Ah ! mon Dieu, ni moi. 

M. le président : Ceci n'est guère vraisemblable. Vous 

avez démoli le mur du sieur Méchin, par vengeance, ou 

bien ! crie, à son tour, le capitaine jlu canot, nous croyons 

à votre loyauté. Vous arrivez de France: qu'y dit-on? -! 

On ne dit rien. Et vous, quel pavillon ? — Corsaire aleT 

rien ! » Au mot de corsaire algérien, les nègres envoient 

une bordée de morceaux de charbon, à laquelle les cor-

saires ripostent en renvoyant la même mitraille. Mais lë 

combat était inégal ; les canots n'avaient que les projectiles 
qui leur arrivaient. 

Le négrier, au contraire, était riche en munitions la 

victoire n'était pas douteuse. « Enfants, à l'abordage!.) 
crient les corsaires algériens; et aussitôt l'aborda«e est 

tenté et exécuté. Le négrier devient alors le théâtre^'tme 

horrible mêlée, de laquelle les corsaires sortent vain-

queurs, laissant leurs ennemis couchés dans la poussiè-

re... de charbon. Après un pareil exploit, ils regagnent 

leur bord et cinglent vers la France, en faisant aux mal-

heureux nègres ce geste qui consiste à se mettre le pouce 

sur le nez en agitant la main comme une girouette. Ce-

pendant, quoique vainqueurs, les Algériens, qui ont reçu 

quelques blessures dans le combat, sentent la nécessité de 

relâcher dans les parages du pont de Grenelle et d'entrer 

chez le marchand de friture pour se panser. Ils étaient 

en train de radouber leur estomac à 25 sous par tête-

tout à coup l'un d'eux s'écrie : « Le capitaine du négrier 

qui passe ! » A ces mots, les deux corsaires se lèvent, sor-

tent, courent après un individu qui passait, se jettent sur 

lui et le frappent.Le malheureux avait le visage barbouillé 

de charbon, c'est ce qui avait causé leur erreur. 

Le faux nègre, qui a reçu toutes sortes d'excuses de la 

part des faux Algériens, déclare de nouveau qu'il se dé-

siste et demande l'acquittement de ces derniers. 

Le Tribunal a tenu compte de la prière de cet adver-« 

saire généreux et des loyales explications données par le3 

prévenus; cependant l'action publique n'étant pas aban-

donnée, il a condamné les deux capitaines chacun à six 
jours de prison. 

— Ali-ben-Mohammed, cavalier arabe, fut engagé à 

Alger par M. Lamartinière, avec plusieurs autres- de ses 

compatriotes, pour venir donner des représentations 

équestres à l'Hippodrome. Le 26 août dernier, cette 

troupe d'Arabes exécutait une fantasia dans le cirque, 

lorsque le fusil dont était armé Ali-ben-Mohammed creva 

entre ses mains au moment où il le tirait. Cet accident eut 

des conséquences fort graves pour le pauvre Arabe, qui, 

transporté immédiatement à l'hospice Beaujon, dut subir 

l'amputation du pouce de la main gauche : toute la partie 

de l'avant-bras-est restée frappée de paralysie. Après un 

traitement long et douloureux, Ali-ben-Mohammed, inca-

pable d'aucune espèce de travail, et resté loin de son pays 

absolument sans ressources, a introduit une instance ci-

vile en dommages-intérêts devant la 4
e
 chambre du Tribu-

nal contre M. Lamartinière, responsable de sa blessure, 

puisque c'est avec un fusil à lui fourni par M. Lamarti-

nière qu'elle lui a été faite; en outre, une ordonnance de 

la chambre du conseil a renvoyé M. Lamartinière devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8
e
 ch.) sous la pré-

vention de blessures par imprudence. 

Ali-ben-Mohammed se présente à la barre en costume 

de cavalier arabe : c'est un homme jeune encore, forte-

ment basané, à la physionomie expressive et pleine d in-

telligence. Il porte son bras gauche en écharpe ; il s'ex-

prime, au reste, assez facilement en français ; il dépose 

en ces termes en s'accompagnant d'une pantomime très 

animée : « J'avais été engagé à Alger avec plusieurs ca-

valiers arabes par M. Lamartinière ; nous devions venir 

donner à l'Hippodrome de Paris des représentations de 

fantasia et de courses à cheval de notre pays. J'avais ete 

engagé à raison de cent francs par mois; le fusil quej
e 

portais n'était pas à moi, il m'avait été fourni par M. La-

martinière. J'entrai le premier dans le cirque pour taire 

mes exercices, et puis j'avais été choisi pour le chet des 

cavaliers arabes. Voulant donc montrer que j'étais bon 

cavalier, je courus à fond de train en faisant voler mon 

fusil en l'air par dessus ma tête; puis je le rattrapai et i 

tirai toujours en courant à bride abattue, comme c es 

notre habitude, à nous autres. Maisle fusil creva et J eu 

le pouce gauche presque emporté, le reste de la mai 

fracassé et mon avant-bras abîmé, ne pouvant plus « 

servir. (Ici Ali-ben-Mohammed étend vers le Tribunal s 

bras gauche mutilé.) On m'a bien soigné à l'hôpital
1
*^? 

jon, et j'ai reçu une somme de 50 fr. de la part du P*r^ 

dent de la République ; mais à présent que je suis g' ^* 

je ne puis rien faire, et j'ai une femme et des enla ^ 

bas qui se trouvent maintenant au plus profond a 

misère. , jg 

M. le président : Le Tribunal n'a pas à s'occuper « 

question de dommages-intérêts que vous pourrez recia 

puisque vous en avez formé la demande devant
 l

Jjjf |?
acC

i-

'
C
 j entre 

juridiction ; il ne doit s'enquérir que des causes j 

dent dont vous avez été victime ; le fusil qui a éclate 

vos mains n'avait-il pas été chargé par vous et outre 

sure ? ^ 

Ali-ben-Mohammed : Non, monsieur ; je 1 avais 

tout chargé de l'un des servants, je n'y avais abso m i 

rien mis en surplus de charge ; il a éclaté tout sirtip " 

parce qu'il était en mauvais état ; la lumière en etau ^ 

chée. On avait acheté cette arme défectueuse a vu > 

elle n'avait guère dû coûter plus de 5 à 10 fr.
 pnSU

ue 
M. Toutin, chef du matériel à l'Hippodrome, est c-
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 témoin. Il ne saurait déclarer si le fusil 

entendu
 Mohamme

a était dc fabrique algérienne, ou s'il 
d

'
A

- 'lé acheté à Paris; mais ce qu'il peut affirmer, c'est 
aValt

 \ ns leurs exercices équestres à l'Hippodrome, les 
que.

 af
 ara

|
)C

s commettaient souvent les plus grandes 
c
 dences avec les armes qui leur étaient confiées tou-

W^araées • pour obtenir une détonation plus forte, ils 

tes C a» 6
 gou

'
vent U

ne double charge à l'aide de cartouches 

Ç^-ri se procuraient eux-mêmes et qu'ils glissaient dans 

"" ceintures. Depuis l'accident en question, on a exercé 
ieUrS

ux la surveillance la plus active à cet égard, et le fait 
SUr

a
'pst plus renouvelé, 

ip sieur Claude, arquebusier, a été chargé d'examiner 

fifsjl cause de l'accident; il déclare qu'il lui a semblé 

fcfiioué de pièces et de morceaux; H n'aurait jamais voulu 

^ Lrvir et il Y avait imprudence à le mettre entre les gen sci vu _ J
 R

, ^_
 T

 ,, , 

et d'après son opinion, 

canon, l'accident enques-

nuins de quelqu'un Ln résume, 

„ avait mal charge un mauvais 

7
in

 en est la conséquence. 

M Bouteville, armurier, est entendu. II déclare avoir 

,
 c

j
iar

gé d'arranger deux des fusils qui servaient aux 

ercices arabes de l'Hippodrome ; ils ne lui ont pas sem-

tJlé trop fameux ; toutefois, il leur a fait les réparations 

i lui avaient été prescrites; il a même remis une platine 

•'l'un d'eux, et tels qu'ils. étaient, il les a jugés capables de 

'aster; au reste, il reconnaît que M. Lamartinière s'oc-
re

 nait d'
es lusus

 dont on se servait à l'Hippodrome. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Hello, le Tribunal a rendu le jugement sui-

vant : 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats 

e
 i

e
 26 août dernier, en fournissant à Ali-Ben-Mohammed 

n fusil défectueux pour les exercices arabes à l'Hippodrome, 
înmartinière a causé, par son imprudence et son défaut de 
récauliou, les blessures que le fusil en question a faites audit 

Af Ben-Mohammed en éclatant dans ses mains, condamne La-
rnàrtinière à deux mois de prison, 100 fr. d'amende. >. 

—Louis Castelbon, artiste, peintre de paysages, né dans 

le département de la Haute-Garonne, se sentant pris de 

l'amour des voyages, quitta les bords de la Garonne pour 

ceux du Mississipi, sans s'inquiéter des obligations que 

lui imposait sa qualité de Français pour le recrutement 

de l'armée. Pendant son absence, les jeunes gens de sa 

classe ont payé leur dette à l'Etat, et sont déjà rentrés 

dans leurs foyers. Castelbon, ayant suffisamment satisfait 

ses
 goûts , est revenu en France, laissant dans les princi-

pales villes qu'il a parcourues des traces de son talent ar-

tistique, et n'a rapporté avec lui d'autres richesses qu'un 

précieux album, souvenir pittoresque des lieux qu'il a vi-

s/(e's. .
 (

 -
A peine de retour, informe par sa famille de sa situa-

lion militaire et des recherches de la gendarmerie, Castel-

bon a pris philosophiquement son parti. Il n'a pas atten-

du qu'on vînt l'arrêter, il s'est présenté volontairement à 

l'autorité militaire, prêt à endosser une tunique et à por-
ter le mousquet. 

Cette bonne volonté n'a pu le dispenser de comparaître 

devant le Conseil de guerre qui, seul, est compétent pour 

statuer sur le délit d'insoumission à la loi sur le recrute-
ment. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas obéi à l'or-

dre de route qui a été notifié au domicile de vos parents? 

Le prévenu : Ce n'est pas mauvaise volonté de ma 

part ; mais, entraîné par mes goûts d'artiste et les illusions 

que l'on se fait à vingt ans, je partis léger de bagages 

pour voyager dans les Etats-Unis d'Amérique. Dès mon 

arrivée à New -York, je fus assez heureux pour me faire 

connaître. Le directeur de l'Académie me fit des proposi-

tions, et je restai pendant quelques mois seulement atta-

ché à cet établissement. Je partis pour visiter les diffé-

I rëiits Etats de l'Union ; j'ai résidé quelque temps aux Mon-

tagnes-Rocheuses , fréquenté les Peaux- Rouges et les 
Gifpeways, dontj'ai pris les plus beaux types... -

M, le président, interrompant : Nous ne doutons pas 

que votre crayon n'ait trouvé dans ces contrées peu con-

nues des sujets dignes d'être croqués par vous, mais cela 

nous mènerait trop loin, restons dans la question que je 

vous ai faite et qui se réduit à ceci : « Vous saviez que 

vous étiez soldat, pourquoi n'avez-vous pas obéi ? » 

Le prévenu : Avant de partir, je fis une visite au com-

mandant du recrutement, auquel je communiquai mon 

projet de voyage d'outre-mer; il me répondit que ça lui 

était bien égal, et m'envoya promener, où je voudrais 

Alors je me dis : puisque c'est ainsi, je puis m'en aller 
jusqu'à ce que l'officier de recrutement me retire sa per-

mission. N'entendant parle de rien, j'ai voyagé pendant 

P
f
es de sept années sans la moindre inquiétude. Ce n'est 

f.
en

 arrivant à Paris que j'ai su que j'étais insoumis à la 

°' militaire. Je suis disposé à payer ma dette de citoyen, 
et

je remplirai exactement mon métier de soldat; ce qui n
e m empêchera pas d'utiliser mes loisirs au profit des 

arts et do récréer mes nouveaux camarades. 

Jni\\lnZTJ:
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 en Amérique vous avez 

vous o v5, ,T
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"
e pclUe fortunG

;
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* Poùrre*, si vous le voulez, fournir un remplaçant. 

«pi^t^y f 0̂0^ v°y^ m™>' leœio-

, '< s je n tu pu découvrir le pays où l'on ramasse des 
for u nés Airtrefott,, on d,sait que c'élait en Amérique; 

nuis j a, appns par expenenee qu'on n'y en ramasse pas 
plus que sur les bords de la Garonne, mon propre pays. 

D ailleurs, un artiste ne sait pas dénicher la fortune ; je 
servirai comme soldat, tout simplement 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment soutient la prévention d'insoumission ; mais, en rai-

son de la bonne volonté actuelle manifestée par le pré-

venu il conclut à ce que le Conseil lui applique la peine la 
plus légère.

 r 

Le Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colo-

nel Lebrun, condamne Castelbon à vingt-quatre heures de 

prison seulement, et ordonne qu'il sera mis à la disposi-

tion du général commandant la division pour être incor-
pore dans un des régiments de l'armée. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE. — Lundi dernier, un voyageur se présenta dans 

une auberge dite la Tuilerie, située à un kilomètre du 

heu do la Pompe, sur la route du Bois-d'Oingt. Il y fit 

une dépense de 1 fr. 50 c, et demanda à coucher. Un 

enfant de la maison, âgé de dix ans, le conduisit dans une 

chambre au premier étage, où devaient coucher aussi les 

maîtres du logis, et revenant il dit à son père : « Ce mon-

sieur a un bâton énorme à son extrémité; aurait-il l'in-

tention de nous faire mal la nuit? » Le père répondit qu'il 
n'avait pas peur. 

, Cependant, au milieu de la nuit, l'étranger se leva, et 

s approchant du lit de ses hôtes, asséna un coup de sa 

massue sur la tête du mari, qui en fut comme assommé. 

L'épouse sauta à bas du lit et se précipita sur l'assassin. 

Douée d'une force assez grande et de beaucoup de cou-

rage, après avoir reçu un coup de bâton, elle réussit à 

l'etreindre fortement de ses bras par le milieu du corps ; 

mais dans cette position, elle fut frappée de plusieurs 

coups de couteau. Le bruit de cette scène réveilla le beau-

père de l'aubergiste, couché dans une chambre voisine; il 

accourut. D'un coup de poing porté sur la tempe, il éten-

dit l'assassin; puis, lui saisissant la tête, il la tenait assu-

jétie sous son bras. Dans cette position, il fut mordu par 

l'assassin, qui lui porta en outre plusieurs coups de cou-
teau. 

Enfin, les cris désespérés de la femme furent entendus 

des maisons voisines, d'où" l'on accourut. L'assassin fut 

saisi et désarmé. On le fouilla ; il fut trouvé porteur de 

vingt piècesde 2 francs fausses, dont huitseulement étaient 

en état d'être distribuées, les autres n'étant pas encore 

suffisamment raffinées. Il était encore, dit-on, porteur de 

deux limes indicatives de la fabrication de la fausse mon-

naie et d'un papier sur lequel étaient inscrits les noms des 

localités qu'il avait parcourues. Pendant l'opération de la 

fouille, il avait réussi à saisir son portefeuille et à extraire 

son passeport, qu'il déchira en mille pièces et dont il mâ-
cha les débris; il avait refusé de dire son nom. 

Il fut conduit et déposé dans la prison du Bois-d'Oingt. 

Le brigadier, après l'avoir interrogé, rédigea son procès-

verbal et, pour remplir le signalement, rentra dans la pri-

son. Mais ilfut stupéfait en voyantle détenu qui, au moyen 

d'une cravate de soie disposée en nœud coulant, s'était 

accroché et pendu à un anneau en fer fixé à la muraille, à 

un mètre cinquante centimètres] environ du sol, et des 

tiné à retenir attachés les criminels dangereux; il ne don-

nait aucun signe de vie. Les pieds du pendu reposaient à 

terre, et, dans celte position, il lui a fallu une grande 
force de volonté pour se donner la mort. 

Cet homme était vêtu d'un paletot en bon état et coiffé 

d'une casquette ; il était d'une forte corpulence et d'une 

taille élevée. Plusieurs personnes Font reconnu comme 
marchand de lunettes. 

Quant aux victimes de l'attaque nocturne, aucune d'el-

les n'a heureusement succombé. Le mari a reçu des soins 

qui l'ont rétabli ; la femme et le beau-frère avaient été 

blessés plus dangereusement. (Journal de Ville franche.) 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 4 mai. — Alexis Hubert 

entra à l'Hôtel-Dieu de Nantes, dans le mois de décembre 

1850, comme voyageur malade. Il était à peu près guéri 

lorsque l'amphithéâtre de l'Ecole de Médecine eut besoin 

d'un garçon ; Ilubewt se présenta et se fit agréer, et pen-

dant quelque temps on n'eut qu'à se louer de sa bonne 

conduite, ainsi que de son adresse dans les dissections. 

■ Cependant, quelques uns des administrateurs de l'hospice 

s'étaient aperçus de fréquentes sorties qu'Hubert faisait la 

nuit, sorties d'autant plus suspectes qu'il semblait toujours 

emporter quelque chose sous sa blouse. Interrogé une 

première fois à cet égard, il répondit qu'il ne cachait que 

des ossements humains macérés, destinés aux élèves. On 

le réprimanda et une surveillance encore plus active s'éta-
blit autour de lui. 

Bientôt on apprit que des escroqueries nombreuses 

avaient été commises par cet homme, en se servant du 

nom de l'Ecole de Médecine. Ainsi, il s'était fait livrer 

des vêtements, des ustensiles de toute nature, du charbon, 

des fagots, en se prétendant mandataire de l'Ecole de Mé-

decine, qui devait, disait-il, tout payer. On découvrit 

également qu'il avait loué une chambre en ville, et que 

c'était là qu'il se rendait lors de ses sorties de nuit. Une 

perquisition qui y fut faite amena la découverte d'un grand 

nombre d'objets appartenant à l'Ecole de Médecine ; d'un 

pot de pommade qu'Hubert a reconnu être de la graisse 

de mort, connue dans le public sous le nom de momie, 

et qu'il vendait pour la guérison des rhumatismes et dou-

leurs. On y trouva aussi un certain nombre de draps, que 

l'économe de l'hospice reconnut pour appartenir à cet 
établissement. 

Hubert prétendit qu'il n'avait fait qu'emprunter les us-

tensiles de l'amphithéâtre, pour pouvoir fondre la graisse 

des morts. En ce qui concernait les draps, c'était, suivant 

lui, des suaires qu'il avait enlevés dans les circonstances 

suivantes : Le garçon de l'amphithéâtre est chargé d'en-

sevelir les morts pour lesquels les parents remettent des 

linceuls ; il aurait fait deux linceuls d'un drap, et se serait 

ainsi approprié un suaire sur deux. Quelque odieuse que 

puisse être une telle action, on comprend l'intérêt qu'avait 
Hubert à faire ce récit. 

En effet, si, comme le prétendaient les employés de 

l'hôpital, il y avait vol de draps appartenant à l'hospice, 

ce vol se trouvait commis avec les circonstances aggra-

vantes de domesticité ; il n'en était pas de même si l'on 

admettait la version de Hubert. Du reste, il résultait de 

l'enquête que ce n'était pas seulement quelques draps, 

mais un grand nombre qui avaient été enlevés et vendus, 

et qu'un préjudice considérable avait été causé. Des faits 

d'une immoralité révoltante étaient en outre révélés con-
tre l'accusé. 

Traduit devant la Cour d'assises de Nantes, Hubert fut 

déclaré coupable sans circonstances atténuantes et con-
damné à cinq années de réclusion. 

Il se pourvut contre cet arrêt, et la Cour de cassation 

rendit, le 22 janvier 1852, sous la présidence de M. La-

plagne-Barris, un arrêt par lequel, vu les art. 10, tit. II, 

de la loi des 16 et 24 août 1790; 28 de la loi du 28 plu-

viôse an IX, 9, 87 du Code de procédure civile, 309 du 

Code d'instruction criminelle, 55 de la Charte constitua 

lionnelle de 1830, 81 de la Constitution de 1848, 58 de la 

Constitution du 15 janvier 1852, qui consacrent le prin 

cipe de la publicité des débats, principe auquel il ne peut 

être dérogé que par un arrêt, et attendu que le huis-clos, 

ordonné pour l'audition de deux témoins seulement, avait 

été prolongé sans nouvelle ordonnance pendant une par-

lie du débat, casse et renvoie Hubert devant la Cour d'as 
sises d'Ille-et-Vilaine. 

Le nouveau débat a été la reproduction exacte de celui 

qui avait eu lieu à Nantes. Le huis-clos a été ordonné 

pour la lecture de plusieurs dépositions de témoins ab 
sents. 

Deux questions ont été posées au jury; elles étaient 

relatives : la première, aux vols commis au préjudice de 

l'hospice; la seconde, à ceux qu'Hubert aurait commis au 

préjudice de l'Ecole de Médecine. Hubert, défendu par M' 

Gautier de la Quistière, a été reconnu coupable sur la pre-

mière question, acquitté sur la seconde; mais le jury 

n'ayant pas cru devoir admettre de circonstances atté-

nuantes, il a été, comme à Nantes, condamné à cinq ans 
de réclusion. 

Les séances de la Société philotechnique rentrent un 

peu dans notre domaine, car la seience du droit compte 

dans cette société de nombreux représentants, et sans par-

ler de l'illustre jurisconsulte qui la présida quelque 

temps, et que ses nombreux travaux ont forcé d'abandon 

ner ce fauteuil, on sait que le barreau, la magistrature et 

le Conseil d'Etat tiennent une large place sur son tableau. 

A la séance publique de dimanche dernier, le président 

était un maître des requêtes ; un avocat-général siégeait 

auprès de lui comme secrétaire perpétuel, et parmi les 

lecteurs figuraient un avocat et un juge. Pourtant, l'aspect 

de la salle n'avait rien d'austère : un parterre de jeunes 

femmes, aux toilettes gracieuses, la décorait ; de jolis vers, 

de la prose spirituelle, ont fait les frais de la séance, 

qu'un brillant concert a terminée. La Société philotechni-

que semble avoir pris pour devise la maxime d'Horace 

Omne tulit punctum qui miscuit utile dulci. 

BouriM» de Parla du 12 Mal 1S5«. 

AU OOHVÏAKT. 

3 0p0j.22déc 70 15 
4 0i0j. 22 mars 
4 1 ]2 0|0j. 22 mars.. — — 
41r2 0p9del852.... 100 10 
Aet. de la Banque. . . 2750 — 

FONDS STRANGJRS, 

SOpObelge 1810.. 101 7p8 
— — 1842.. — — 

4 lr2 
Napl .(C. Rotsch.).. — — 
Emp.Piém., 1850. 90 85 
Rome,5 0i0j.déc. 96 3|4 
Emprunt romain. 97 7(8 

FONDS DF, LA VICI E, ETC. 

Obi ig.de la Ville.... 
Dito, Emp. 25 mill.. 1190 — 
Rente de la Ville.. . . 
Caisse hypothécaire. . 237 50 
-Quatre Canaux 
Canal de Bourgog. . . — — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinMaberl.. 
IL-Fourn. de Mono. . 
Zinc Vieille-Montag. . 
Forges de l'Aveyron. . 
Houillère-Chazotte. . 

810 — 

A TERME. Préo. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

"folô 

99 85 

Dern. 
cour*. 

~7¥7u 

100 '— 

7Ô~7Ô 

100 10 

70 40 

99 95 

4 1 12 0(0 
41 [2 0[0 de 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 90 96 96 90 90 75 96 75 

CHEMINS DE y3GB. COTES AU 1?AUQUEL 

Saint-Germain 
Versailles (r. d.). . . . 

- (Kg.)---. 
Pans a Orléans 
Paris à Rouen , 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon, 
Strasbourg à Bàle.. . 
Centre 
Orléans à Bordeaux 

737 50 
350 — 
282 50 

1180 — 
767 50 
290 — 
290 — 
245 — 
585 — 
616 25 

Nord 587 50 
Paris à Strasbourg. . 560 —■ 
Paris à Lyon 612 50 
Tours à Nantes 370 — 
Monteroau à Troyes . 180 — 
Ouest 
Dieppe et Fécamp. . . — —• 
Paris à Sceaux 100 — 
Bordeaux à La Teste. 142 50 
Grand'Combe — — 

Le docteur Constantin James, dont le Guide aux eaux mi-
nérales est le vade mecum indispensable de tout malade qui 
se rend aux eaux, vient de terminer son cours sur les princi-
paux thermes de la France et des pays étrangers. 

Le savant professeur a fait preuve dans ses leçons, comme 
dans ses écrtis, de ces connaissances pratiques qui rattachent 
si intimement son nom à la spécialité des eaux minérales. Le 
cours de M. James est le premier enseignement de ce. genre 
qui ait eu lieu à Paris. 

— VAUDEVILLE. — 87
e
 représentation de la Dame aux Ca-

mélias. Toujours comme par le passé, même pièce, mêmes 
artistes, même salle comble et mêmes énormes recettes. 

— M. Markowski, 12, rue Duphot, donnera une grande soi-
rée le samedi 15 courant. 

SPECTACLES DU 13 MAL 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Horace et Lydie, Diane. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Carillonneur de Bruges. 

ODÉON. — Les Absents ont raison, François le Champi. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Un Monsieur, la Vie de Bohême. 

GYMNASE. — La Petite Fille de la grande armée, Blaveau. 
P*LAIS-ROVAL. — Barbe-Rleue, une Rivière, le Frère. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — BenvenutoCellini. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

AMBIGU. — Le Mémorial de Sainte-Hélène. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Prise de Caprée. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Pie voleuse, 

FOLIES. — Un Doigt de vin, la Chanvrière. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Argent par les fenêtres. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

HIPPODROME. — ■ Grandes représentations équestres les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures. 

SOIRÉES DE M. DE LINSKI. — Bazar Bonne-Nouvelle, à 8 heures. 
JARDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., unNaufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe de minuit à St-Pierre-de-Bome. 

TABLE SES HATIERBS 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Année 1851. 

Prix : Pari», 6 fr.; département, 6 fr. «O c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2* UWINISTB.ATION OÉNKHA.3.E DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 
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6 ARCADES AU PALAIS-ROYAL. 
Etude de M" ROUBO, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 45. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, local et issue de 
audience ordinaire de la première chambre dudit 

Tribunal, séant auPalais-de-Justicc, à Paris, deux 
heures de relevée, 

De SIX ARCADES sises au Palais-Royal, à Pa-
ris, galerie de Valois, n°

s
 134, 135, 136, 137, 138 

et 139. 

Produit brut, 

Charges, environ 

t a trois. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST. (6104) 

«tes immobilières. 

E DES CRIÉES. 

Lisons" ... BOURGUIGNONS. 
UUUDIN, avoué à Paris, quai des 
. Augustins.il. 

'citation, entre majeurs, en l'audience 
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 qui ne pourront être réu 

%^ MAISON, à
 P5riS) rue dcs Bourgui

. 

^ MAISON, 
même rue, 

Mises ù prix : 
21. 

i«me lot : 
3,000 fr. 
8,00(1 fr. 

6<mz, avoué, rue Neuve-Saint 

29,980 fr. 
3,770 

Produit net, 

Augmentation à partir du 1"' 
juillet 1852 800 

A partir du 1" avril 1853, 800 

26,210 fr. 

— 1,000 

Produit net, 27,810 fr. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : à 1° M 
ROUBO, avoué à Paris, rue Richelieu, 45, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges; 2° à M 
Boncompagne, avoué présent à la vente, rue Vi 
vienne, 10. (6140) 

dissement de Baume (Doubs), formant les 6% 7
e
 et 

8e lots. 

Contenance : 113 hect. 49 ares 50 cent. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
c
 VINAY, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Louis-le-Grand, 21 ; 

2° A M
e
 Dreus, notaire à Paris, rue Louis-le-

Grand, 7; 

3° A M" Clerc, notaire à Besançon ; 
4° A M

e
 Triboulez, notaire à Cenons; 

5° A M° Petit-Clerc, notaire a Vesoul. (0141) 

Paris, rue de la Paix, 17. 
(6152) 

C «CAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE L0ULA1S ŒJ: 
Vente en l'audience des criées du Tribunal 

la Seine, le 29 mai 1852, eu huit lots, 

De la TERRE DE LOULANS et dépendances, 
consistant en, 1° CHATEAU, bois, usines, haut-
fourneau, maisons, jardins, champs, prés, corps 
de fermes', sis canton de MontbozoD, arrondisse 
ment de Vesoul (Haute-Saïuie;, formant le premier 
lut. 

Contenance : 338 boct. 27 ares 70 cent. Revenu 
net annuel : environ 27,000 fr. 

Mise à prix : ' 470,000 fr. 
2° BOIS sis canton de Marehans, arrondissement 

de Besançon (Doubs), formant les 2% 3% 4" et 5' 
lots. 

Contenance : 173 hect. 22 ares 68 cent. 

Mise à prix : 90,820 fr. 
3° BOIS canton do l'Isle-sur-le-Doubs , arron 

FERME DE PASSY. 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des Petits-Champs, 87. 
Vente sur licitation, en l'audience de.- criées de 

la Seine, le 29 mai 1852, de la FERME DE PASSY, 
située commune de Chevry-Cossigny, près Brie-
Comte-Robert, arrondissement de Melun (Seine-et-

Marne), d'une contenance d'environ 102 hectares 
97 ares 85 centiares. Cette ferme est louée par bail 
authentique 7,260 fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M" GLANDAZ, avoué poursuivant, et à M" 
Vaury, notaire à Brie-Comte-Robert. (6142)* 

TERRE DE MARSANGY. 
A vendre par adjudication volontaire, en l'étude 

de M" T1BAUD, notaire à Sens, le 23 mai 1852, 
heure de midi, la TERRE DE MARSANGY, canton 
et arrondissement de Sens (Yonne), à 12 kilomè-
tres de cette ville et à deux heures et demie de Pa-
ris par le chemin de fer de Lyon. Elle consiste en 
bâtiments d'habitation et d'exploitation, terres la-
bourables, prés, vignes et bois, le tout d'une con-
tenance de 107 hectares 87 ares 22 centiares. 

Le produit annuel est d'environ 10,000 fr. 
S'adresser sur les lieux à M. Lasnier. 

Et pour les conditions, audit M
e
 TIBAUD, et à 

M" Boudin de Vesvres, notaire à Paris, rue Mont-

les actionnaires porteurs de dix actions, pour as-
sister à cette assemblée, doivent se faire inscrire 
quinze jours à l'avance chez l'agent de la Compa-
gnie et y déposer leurs titres sur récépissé. 

(6832) 

FERME DE CHEYREYILLE
 (

ois., 
Etude de M" CASTAIGNET, avoué a Paris, rue d 

Hanovre, 21. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, deux heures do relevée, on un seu 
lot, 

Do la FERME DE CIIEVREVHXE, avec ses dé-
pendances, située canton deNanteuil, arrondisse-

ment de Senlis (Oise), le tout d'une contenance d< 
114 hectares 91 ares. 

L'adjudication aura lieu le 9 juin 1852. 

Mise à prix: 280,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* CASTAIGNET, avoué poursuivant, dé 
positaire d'une copie du cahier d'enchères, demeu 
rant à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 

2* A M' Glandaz, avoué présent à la vente, de 
incurant à Paris, rue Ncuve-des Petits-Champs, 87 

■ 3° A M« Berthier, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Gaillon, 11 ; 

4° Et à M
8
 Casimir Noël, notaire, demeurant à 

■ m/1 MM. les porteurs d'actions de la société 
Alla. Plattard et C% en liquidation, sont pré-
venus qu'ils sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire pour le samedi 29 mai courant 
mois, à midi, à Paris, rue Ollivier, 25. 

Le liquidateur, 

PLATTARD . (0857) 

martre, 139 
(6151) 

FERME DE SAINT-BARTHÉLÉMY . 
Adjudication le 25 mai 1852, 

Sur 1a mise à prix de 100,000 fr. 
D'une FERME dite de Saint-Barthélémy, sise 

commune de Juage et autres, arrondissement de 
Bayeux (Calvados). 

D'un produit net de 4,400 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en 
chère. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" DESPREZ, notaire à Paris, rue des Saints-
Pères, 15. (6137) 

CHEMIN d
d'

er ST-ÉTIENNE A LYON. 
Le 27 mai prochain, à midi, en séance publique 

du conseil d'administration, au domicile social, 

rue de Lille, 123, à Paris, il sera procédé au ti-
rage au sort des 96 obligations des emprunts-
réunis de la Compagnie, à amortir au 1" juillet 
1852. (6859) 

1 1 T n» i o ¥ n Examen critique, par M. GIRAM. 

ôÂLuK loOZ Chezleslibr.etPal-Boyal.75c. 

(6816). 

SOMNAMBULE M n° ROSALIE,del0à6h. 
rue St-Honoré, 140. (Affr.) 

(6764) 

MALADIES DES FEMMES. 
LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, protesseur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement des maladies utérines) ; guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inllamnia-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, et de tous les vices et maladies 
des organes de la génération ; causes fréquentes et 
toujours ignorées de la stérilité, des langueurs, 
palpitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré

 ; 

putées incurables. Les moyens employés par M
m
, 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 
résultat de 25 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces .alfec-
tions. Consultation tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(C647). 

INJECTION TANNIN . ROB, Elixir de Guillé. 
Morison'spills, faub. St-I)enis,9. 

(6837). 
. -,

ffl
 MM. les gérants de la société des IIOUIL 

AVlù. LÈRES DE LONG PENDU ont PhoBneu 
de prévenir MM. les actionnaires (pie l'assembl 
générale annuelle a ira lieu le mardi 1" juin pro-
chain, à midi, au domicile de M. Leduc, avocat, 

agent de la Compagnie, rue de Provence, 58, et 

que, conformément ù l'article 29 des statuts, MM. 

HYDR0CLYSE pourlammentoet 

njecttona, Inv. do 
i8Sï, jet continue 
 fonctionne d'une 

seulo in,un sans pisTOu ni l'essor i, ul n'exige ni Masse ni 
cuir; 6 tt, et au-dessus. Ancienne maison À. PETIT, inv, 

des Qytopompei el des Pompes A jardin, r. de la Cité, lt>> 

(6825) 
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IÉM&E, PHARMACIE. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affranchir.) 

Les malades de province n'ont qu'à écrire les détails de 

leur maladie ; le traitement peut se faire sans leur cau-

ser le moindre déplacement. En inoins de huit jours, le 

soulagement sera tel, que le malade ne pourra douter 

4B sa guérison prochaine. — Se méfier de tout impri-

mé ne portant pas le titre de docteur à côté du nom de 

l'auteur. 

GUÉRISÛNS PAR LA CHIMIE. 
CONSULTATIONS GRATUITES DU DUCTEUR DE JOUGLA, 

auteur de plusieurs ouvrages scientifiques, médecin en 

chef des marins sauveteurs, ancien élève de l'école pra-

tique et des hôpitaux de Paris, professeur de maladie: 

de la peau, dartres, ulcères, scrofules, etc. 

RUE DC C110ISEUL, 9, A PARIS. 

Le traitement par la chimie a obtenu des guérisons si 

extraordinaires depuis quinze ans, qu'un grand nombre 

de médecins expérimentés et consciencieux ne craignent 

pas de m'adresser journellement ceux de leurs malades 

qu'ils prévoient ne pouvoir guérir. Je leur vote ici des 

remerciments, au nom de ces mêmes personnes que je 

leur ai renvoyées guéries en quelques semaines. D'aulres 

médecins, toujours émerveillés de mes succès, et peu sou-

cieux dc ternir le titre honorifique qui leur a été concédé 

ont poussé l'audace et l'ineptie jusqu'à prendre pour 

ainsi dire mon nom et copier presque textuellement mes 

imprimés pour les faire afficher tt distribuer à profusion 

sous leur adresse, preuve évidente de leur ignorance et de 

leur incapacité, car, s'ils avaient des idées à eux, ils ne 

s'abaisseraient pas jusqu'à faire imprimer pour leur compte 

les idées insérées dans mes écrits. 

Chacun doit juger par là de la supériorité de mon trai-

tement, recheicho par toutes les classes de la société 

convoité par les médecins eux-mêmes. Je dois cependan 

informer mes nombreux clients que je suis seul invenleu 

et dépositaire du traitement par la chimie, et qu'il faut se 

mélier des mauvais traitements de quelques vils plagiaires, 

trop ignorants pour avoir jamais guéri personne, et capa-

bles seulement d'épuiser les forces et la fortune des mala-

des qui auraient l'imprudence de se livrer à eux. 

- A l'œuvre on connaît l'ouvrier. Et comme je guéris en 

trente ou quarante jours les mal idies qui avaient résisté 

quinze ou vingt ans à toule espèce de traitement, on doit 

doue en conclure que cette médication est la seule qui 

puisse guérir des maladies graves, la seule devant être 

adoptée par tous les hommes de sens et de bonne foi, ne 

taxant pas de charlatanisme toule annonce d'une décou-

verte importante, qui cependant resterait toujours ignorée 

si, pour la faire connaître, on n'avait recours à quelque 

mode de publicité. 

Je puis citer le nom et l'adresse de plus de SIX MILLE 

personnes guéries de maladies réputées incurables, je 

donnerai par Gfcrit toutes celles qu'on me demandera. Je 

me bornerai à rapporter ici un petit nombre de ces gué-

risems, renvoyant à un de mes ouvrages in-8°, qui se vend 

2 francs chez moi, les personnes désireuses d'en connaî-

tre un plus grand nombre. Là, chacun pourra se convain-

cre de la certitude, de la rapidité dos guérisons, et de la 

facilité à suivre ce traitement à peu de frais, à Paris, dans 

ies départements et à l'étranger, sans en éprouver la 

moindre secousse et 6ans être dérangé de ses occupations. 

Goutte. —Rhumatisme. — Apoplexie. — Paralysie.— Hy-

dropisie.—AUaques de nerfs (Epilepsie). —Aliénation men-

tale. — Ankiloses. — Pertes de sang ou hémorrhagie. — 

Age critique.— Dyssenteries. — Héinorrhoïdes. — Flueurs 

blanches. — Maladies des voies urinaires. — Rétentions 

d'urine —Catarrhe de la vessie. — Gravelle ou pierre.— 

Ulcères de matrice et autres. —Squirrhe. —Cancer.—Ver 

solitaires . —Suppression des règles. — Palpitations de cœur. 

—Pâles couleurs. —Maigreur et vers des enfants.— Mala-

dies secrètes ou syphilitiques.—Jaunisse.— Pylore. — Gas-

trites. —Poitrinaires. —Asthme.—Catarrhe. — Coliques de 

peintres et autres.—Dartres rongeantes, squameuses, crus-

tacées.— Gale. — Teigne.— Déviation de la taille.—Cata 

racte. —Surdité. —Vomissements. — Glaires, toux opiniâ-

tres.—Maux d'oreilles, de gorge, etc. 

MAUX DE TÈTE. —Mme Gros-Jean, éclusière, à St-

Just, éprouvait des douleurs de tête très violentes depu'r 

dix ans, compliquées de six vomissements par jour, qui, 

malgré les traitements de dix médecins célèbres, l'avaient 

réduite à un état de faiblesse extrême ; traitée par la chi-

mie, elle a été guérie en dix-neuf jours. Pas de récidive 

après quatre ans. 

— Mme Chevrier, peintre à Montereau, éprouvait de 

puis six ans des vomissements et des douleurs de tête 

parfois tellement violents, qu'elle était tentée de se dé-

truire. Cinq médecins célèbres n'ayant pu calmer ces ac-

cès, la chimie les a radicalement guéris en trois mois 

Pas de récidive après six mois. 

— M. Denisart, peintre, rue de l'Eglise, 4, à Neuilly, 

éprouvait depuis un an des douleurs de tête de plus en 

plus vives, au point que, depuis trois mois, il était alité 

vomissait dix fois par jour, et ne pouvait supporter 

moindre bruit ni la lumière la plus faible. Trois médecins 

l'ayant traité sans succès, il a été guéri en quinze jour: 

par la chimie. 

— Mme Petit, à Sainte-Honorine (Calvados), était en 

proie, depuis cinq ans, à des douleurs vives do tête, d'esto-

mac et de bas-ventre. Au moment des époques, de vio-

lentes coliques la retenaient parfois trois jours au lit. Elle 

ne perdait que de l'eau rousse. Son sang a été recomposé 

par la chimie. 11 a marqué en rouge vermeil le premier 

mois, et en rouge foncé le second mois ; plus de douleurs, 

plus de coliques; sa santé a été parfaite. Pas de récidive 

après sept ans. 

MALADIES DES YEDX. t£¥Stf? 
portait depuis trois ans quatre fistules au cou jetant une 

humeur verdàtre. Ses yeux, toujours rouges et couverts 

de laies, ne lui permettaient de distinguer aucun objet ; 

à peine voyait-il à se conduire. N'ayant éprouvé aucune 

amélioration des divers traitements des premiers oculistes 

de Paris, il a été guéri en quarante-huit jours par la chi-

mie. 

— M. Blanc, gendarme à Tarbes, était affecté depuis 

deux ans d'une double amaurose, qui, malgré les soins de 

cinq médecins, faisait toujours des progrès, au point qu'il 

ne voyait plus à se conduire. Traité par la chimie, il a été 

radicalement guéri en quarante jours, au point de lire les 

caractères les plus fins des journaux. Point de récidive 

depuis six ans. 

SURDITÉ. — Monsieur, dans le courant de décembre 

lernier, vous m'aves guéri, après un traitement de vingt 

ours, d'une surdité dont j'étais atteint depuis six ans. 

Vos consulialions étant gratuites, vous n'avez point reçu 

d'honoraires ; cependant, voulant vons remercier, je vous 

prie d'accepter ce que je vous envoie, aujourd'hui que ma 

guérison est assurée et complète. 
THOMAS, 

Marchand boucher à Mormant (Seine-et-Marne). 

M. Lepcintre fils, rue Montmartre, 131, était com-

plètement sourd de l'oreille gauche et un peu de la droite 

depuis un an, au point de ne pas entendre le mouvement 

d'une montre appliqué sur le pavillon de l'oreille; le trai-

tement chimique pendant quinze jours lui a fait entendre 

de son lit une montre pendue à sa cheminée. Depuis dix 

ans, pas de récidive. 

— M. Bidot, passage Basfour, 15, malgré les soins de 

luatre médecins, étant sourd depuis 25 ans, a été guéri 

en vingt-cinq jours par la chimie. Pas de récidive aprè, 

douze ans. 

— M. Mitto, rue d'Amboise, 7, âgé de 18 ans, étant 

sourd de naissance, n'ayant éprouvé de soulagement par 

aucun traitement, a été guéri en quinze jours par la chi-

mie. Pas de récidive après six ans. 

MALADIE DU NEZ. — Mme Levêque, propriétaire à 

Coulommicrs, âgée de 42 ans, éprouvait depuis deux ans 

une grande difficulté dans la respiration nasale : son nez 

était toujours bouché par la présence de polypes ; on leB 

voyait pendre d'un centimètre de longueur hors des na-

rines; la nuit et le jour elle respirait par la bouche; ne 

pouvant se moucher, toutes les mucosités tombaient dan: 

la gorge. Traitée par la médecine chimique, guérison 

sans opération en quarante-cinq jours. 

— Mme Lorrain, canlinière à la manufacture des ta-

bacs, portait depuis un an un ulcère cancéreux sur le 

bout du nez, qui avait rongé l'aile gauche du nez et une 

partie de la lèvre supérieure. Traitée sans succès par cinq 

médecins des plus célèbres, guérison radicale en vingt 

deux jours. Pas de récidive après quatre ans. 

MALADIE DE LA BOUCHE. — Mme Monlpetit, rue 

Fondary, 4, était affectée depuis un an d'une tumeur can-

céreuse qui avait entamé la commissure droite, la gencive 

droite et la moitié droile de la langue, qui lui causait des 

douleurs lancinantes et la réduisait à ne plus se nourrir 

que de potages. Traitée sans succès par trois médecins, 

qui voulaient lui couper la langue et la joue, elle a été 

guérie sans opération en un mois, par ta chimie. 

— Mme Bourgeon, à Montlhéry, âgée de vingl-sept 

uns, avait depuis trois mois une gastrite ; les gencives 

profondément ulcérées, las dents déracinées étaient chan-

celantes et ne permettaient à la malade d'autre nourriture 

que des potages. Pendant la nuit, le sang s'écoulait avec 

abondance de ses plaies et la réveillait avec les indices de 

la suffocation. Quatre médecins l'avaient traitée sans suc-

cès. Guérison radicale en huit jours. 

ANËVR1SME AU COEUIÏ. — Les maladies du cœur 

sont considérées comme incurables par lous les médecins. 

traitement connu consiste dans les saignées fréquentes 

qui engendrent ces maladies chez les personnes prédispo-

sées, ou qui les aggravent chez les personnes qui en sont 

légèrement affectées. C'est ce qui m'a porté à taire des re-

cherches sur le traitement de ces maladies. Je suis parvenu 

à un tel degrédeperfection, qu'il est impossible qu'un malade 

affecté d'anévrisme du cœur, même compliqué d'hydropi 

sie générale, puisse suivre quinze jours mon traitement 

sans en éprouver un soulagement tel, que sa guérison lui 

paraisse infaillible. J'invite les médecins et les malades à 

s'assurer de ce que j'avance. 

M, Pinson, lampiste, rue des Trois-Frères, 27, à Pa-

ris, atteint depuis quinze ans d'une obstruction au foie et 

d'un anévrisme au cœur, qui, après avoir résisté à quinze 

médecins des plus célèbres de Paris, a dégénéré en hy-

dropisie générale qui, depuis un an, le retenait dans sa 

chambre, condamné par les derniers médecins qui le visi-

taient à n'avoir plus qu'un mois à vivre, s'est abandonné 

à la médecine chimique qui, dans un mois, l'a mis à me, 

me de traverser tout Paris à pied et de reprendre ses oc-

cupations ordinaires. 

— M. Molé, tambour de la 11 e légion, rue dn Jardinet, 

1 1 , éprouvait depuis cinq ans des battements de cœur très 

violents qui s'étaient compliqués de loux et d'oppressions 

tellement fortes, qu'il lui était impossible de monter l'es-

calier d'un premier étage s :ns s'arrêter. Il était obligé dc 

passer les nuits assis dans son lit, et des accès de,suffo-

cation troublaient souvent son sommeil. Sept médecins 

célèbres avaient cherché vainement à combattre cette ter-

rible maladie qui, faisant toujours des progrès, ne lui lais-

sait que peu de jours à vivre, lorsque, traité par la chi-

mie, il a été guéri en quarante jours. Pas de récidive après 

quatre ans. 

— M. Lambert, serrurier à Fayence, éprouvait depuis 

trois ans une oppression et une toux continuelles, accom-

pagnées de crachats abondants, épais et gluants, qui, de-

puis un an, s'étant compliqués de frissons qui duraient 

une heure et étaient suivis de fièvre, de sueurs, le rete-

naient au lit et l 'avaient fait déclarer poitrinaire incura-

ble par trois des plus célèbres médecins qui l'avaient traité 

sans succès, lorsqu'il s'est soumis à la médecine chimique 

qui l'a guéri en trente-trois jours. 

POITRINAIRES. — Dans les maladies de poitrine, l 'a-

mélioration esi si prompte et la guérison si rapide, que j( 

crois n'en pouvoir donner une meilleure preuve qu'en ci-

tant textuellement les détails donnés par un célèbre mé-

decin de l'Ariége, convaincu de ta supériorité de mon trai-

tement, après en avoir fait l'essai sur ses malades, je dois 

dire avec le plus grand désintéressement. 

— M"« Coharé, à Navarrens, éprouvait depuis trois ans 

une oppression et une toux continuelles, accompagnées de 

crachats abondants, épais et gluants, qui depuis un an 

s'étaient compliqués de frissons qui duraient une heure tt 

étaient suivis de fièvres, dc sueurs, la retenaient au lit et 

l'avaient l'ait déclarer poitrinaire incurable par trois des 

plus célèbres médecins de Paris qui l 'avaient traitée sans 

succès, lorsqu'elle s'est soumise à la médecine chimique, 

qui l'a guérie en trente-trois jours. Pas de récidive après 

deux ans. 

— M. Lesage, âgé de 25 as?, à Sàgi, près Meulan, tous-

sait depuis deux ans, crachait le sang depuis sept mois, 

portait un engorgement du poumon droit dans sa moitié 

supérieure, douleur dans l 'épaule, et le côté droits ; les fris-

sons et les sueurs l'avaient réduit à une faiblesse extrême 

qui l 'avait l'ait regarder comme incurable par deux méde 

cins célèbres. Guéri en un mois par la chimie. 

EPILEPSIE. - M. Bon, à Nantes, éprouva depuis 

cinq ans des attaques d'cpilepsic tous les ttuu1 jou s 

\es divers traitements qu'il avait suivis n ayan pu 

csoulager.il a été guéri par la chim.c en quaiante 

ours. Pas de récidive après quatre ans. 

RHUMATISME GOUTTEUX. - M. Lwnhard, g«n-

arme a Vasselone, était tourmente depuis q»'»^ 

par des rhumatismes ambulante 

dans les reins et dans les cuisses depuis trois ans. Sa 
faiblesse était telle qu'il ne pouvait fane cent pas sans 

— M. Jannel, âgé de vingt ans, 111s de l'adjoint au 

maire, place de l'Eglise, à Puteaux, éprouvait depuis 

quinze mois une toux quinteuse qui s'est bientôt compli-

quée dc crachats épais et de plus en plus abondants, de 

frissons et de sueurs pendant la nuit. Quatre foie il avail 

craché le sang à pleine cuvette ; sa maigreur et sa fai-

blesse étaient extrêmes. En vain quatre médecins très célè-

bres avaient cherché à arrêter les progrès du mal, lorsque 

la chimie, non-seulement a détruit en lui tout le principe 

du mal, mais encore lui a donné des couleurs fraîches el 

vermeilles et une force bien supérieure à celle qu'il avail 

avant sa maladie, qui lui a permis de se marier au bout 

de deux ans sans Crainte de récidive. 

M. Roux, colonel du 0 e cuirassiers, à Lille, était 

épuisé depuis quatorze mois par une toux qui le retenait 

au lit depuis six mois, lorsque M. le capitaine comman-

dant de ce régiment m'apporta les consultations des plus 

célèbres médecins de Lille, et une lettre de M. le chirur-

gien-major, où il était dit que « le colonel avait 95 pul-

sations par minute; que les deux tiers supérieurs du pou 

mon droit étaient engorgés; que son expectoration était 

purulente et très abondante; que tout avait été employé 

sans succès, et que je pouvais faire tout ce que je vou-

drais; qu'il n'y avait plus d'espoir pour le colonel. 

Après quinze jours de mon traitement, le colonel s'est 

promené dans son appartement ; après trente jours, il est 

sorti en voiture ; après quarante-cinq jours dc mon trai-

tement, il est monté à cheval et a passé son régiment en 

revue. Un appétit immodéré l'a rendu si pléthorique à la 

suite de cette maladie, que deux ans après il a succombé 

à une apoplexie foudroyante. 

— Monsieur le docteur, dans le courant dc décembre 

1848, vous avez guéri ma femme, après un traitement de 

trente jours, d'une maladie de poitrine dont elle était a F 

fectée depuis trois ans, et que plusieurs médecins n'ont fait 

qu'aggraver par, letn* traitement, et ce n'est qu'à la suite 

de vos traitements par la chimie que depuis quatorze mois 

elle se porte bien et n'a ressenti aucune maladie depuis, 

Je viens vous remercier de tout mon cœur, et désire 

que les personnes affectées de pareille maladie suivent 

exactement vos traitements. Vous pouvez, monsieur, don 

ner toute la publicité qu'il vous sera agréable à ma lettre, 

CHAUCOUVERT, 

Brigadier de gendarmerie à Etampes. 

GASTRITES. — Mme Arnaud, rue de la Grande-Truan-

lerie, 43; à Paris, après avoir été guérie, en 1842, d'une 

gastrite avec dix vomissements par jour, se retira à Ge-

nève, dans sa famille, où elle fut prise de la même maladie 

en 1847. Tous les plu3 célèbres médecins de Genève cher-

chèrent eu vain à arrêter les vomissements. El'e leur pré-

senta mes ordonnances qui l'avaient guérie en 1842; on 

les lit exécuter; mais les vomissements conlinuèrent tou-

jours. Au bout d'unjjan de séjour au lit, elle m'écrivit sa 

position. Je lui fis expédier des médicaments par un phar-

macien de Paris pour être sûr de leurs effets. La première 

cuillerée de potion'iqu'eile prit arrêta ses vomissements, 

un deuxième envoi do médicament consolida sa guérison, 

et lui donna assez de forces pour venir à Paris. 

— M. Beauvoisin, chef de gare à Blois, était affecté de 

gastrite chronique depuis un an, qui, après avoir résisté à 

divers traitements, a cédé à un mois de traitement par la 

chimie 

— Pierre Rosier, derrière l'Hôlel-de- Ville, à Liège 

(Belgique], éprouvait depuis quatre années des dont urs 

vives dans l'estomac, le ventre et les reins, qui, depuis 

dix-huit mois, s'étaient compliquées de vomissemenls 

fréquents, qui, après avoir produit une maigreur et une 

faiblesse extrêmes, l'avalent fait regarder comme incu-

rable par quatre célèbres médecins, lorsque la chimie l'a 

radicalement guéri en quarante-cinq jours. Pas de récidive 

après quatre ans. 

— Ma conscience me fait un devoir de publier, en fa-

veur de l'humanité, qu'affectée d'une gastrite chronique 

de quinze ans, qui, depuis dix mois, me causait quatre 

vomissements noirs par jour, ce qui faisait, dire à mon 

médecin que j'étais affectée du pylore, toute espèce de 

traitement avait été employée sans succès, lorsque je me 

suis fait transporter mourante aux consultations gratuites 

de la m xlecine chimique, où mes vomissements ont été 

arrêtés au premier jour du traitement. Depuis huit ans, 

je n'ai plus vomi, j'ai engraissé, et chacun me dit que 

j'ai rajeuni de dix ans. 

A Montereau-Faul-Yonne (Seine-et-Marne.) 

Mme LELOUTRE. 

ments très variés qu'elle avait suivis n'avaient pu la 
soulager: mais la médecine chimique la radicale-

ment guérie en sept semaines 

tait continuellement plein de malades 
des affections secondaires précédées de 
mercuriels ; d'où il résulte q
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mercunaux. 

— M. T. 

il était retenu dans 

son lit. ftéle'TiStement de neuf médecins ce' 

bres, la faiblesse faisait toujours des prjta». ■ 
hart se voyait réduit à ne plus pouvon sortir de 
chambre, lorsque la chimie l'a guéri en quarante-1. 
jours. Depuis un an, sa santé est parlaite. 

— M Magny, tamhour-maitre de la 8* légion, était 
affecté depuis six ans de rhumatismes dans les reins 
les cuisses et les jambes; il ne pouvait plus fane m 
pas sans être fortement appuyé sur une canne. 1 ar 
les temps orageux, les douleurs étaient s; vives qu il 
■tait privé dc sommeil. Tous les traitements qu il avait 
suivis n'ayant contribué qu'à aggraver sa maladie, il 

a été guéri en un mois par la chimie. 

SCROFULES. — D'après les médecins de nos jours 
qui dit maladie scrofulcusc dit maladie incurable 
Depuis quatorze ans je traite dix ou douze sçrofuleux 
par jour ; je n'en ai point encore vu un seul qui ne 
soit guéri parla chimie, et je défie qui que ce soit de 
me signaler un seul sçrofuleux qui n'ait point eteguei 
par ce traitement. Combien sont blâmables les pères 
et mères qui poussent la négligence jusqu a laisser 
mutiler leurs enfants par une maladie dont la gue 
rison est si facile, si sure et si prompte! Que* de 
reproches ne doivent-ils pas encourir de la part de 
ces mêmes enfants devenus grands, portant le cachet 
de l'ignominie oui les fait repousser de la société 
Qu'il eut été préférable dc les soumettre à quelques 
semaines de traitement pour avoir la douce satislae-
tion de les voir prospérer dans toutes leurs entrepri-

ses ! 

— M. Rayai fils, rue Saint -Martin, 29, était affecté, 
depuis douze ans, dc plusieurs glandes d'un très fort 
volume et de trois fistules qui laissaient échapper une 
humeur verdàtre et fétide. .Malgré les traitements con-
tinuels et assidus qu'il avait toujours suivis, le nom-
bre des glandes augmentait et s'était compliqué d'un 
ulcère dc douze centimètres, lorsque, désespéré, il 
s'est soumis au traitement par la chimie, qui a opéré 
sa guérison radicale en un mois. Depuis deux ans 
qu'il est guéri, aucune glande n'a reparu, et sa santé 
est parfaite. 

— M"' e Chaudet, à Brienon (Yonne), portait depuis 
dix ans sept glandes en suppuration au coi. Elle était 
pâle, faible, triste, saignant tous les jouis du nez et 
des gencives ; ses règles ne marquaient qu'en eau 
rousse et avec des coliques si vives qu'elle était forcée 
de se mettre au lit pendant trois jours. Le traitement 
par la chimie a recomposé son sang, qui a marque 
sans colique en rouge vcimeille premier mois, et en 
rouge foncé le deuxième mois ; les glandes ont disparu 
en deux mois, et la fraicheur, la gaité et la force ont 
accédé à cet état de marasme. 

TUMEURS BLANCHES —Toutes les tumeurs Map 
eues traitées par la chimie guérissent sans opéra-
tions. Dès que le germe de la maladie est détruit par 
le traitement interne, la douleur et le gonflement dis-
paraissent du quinzième au vingtième jour, et la gué-
rison est radicale en quelques semaines. Apres de tels 
résultats infaillibles et incontestables, je ne trouverai 
point d'expression assez forte pour stigmatiser les pè-
res et mères qui auront encore la cruauté de laisser 
ouper bras et jambes à leurs enfants, 

— Mlle Robichet, à Orchy, près Joigny (Yonne), 
était affectée, depuis trois ans, d'une tumeur blanche 

était affecté depuis dix-septansrl 
■'ill**> lllli IfH-ll^it mr>n 11 1 . . u 

ement verdàtre qui tachait son linge e't ']ui
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des douleurs \ ives. Traité sans succès par les ,
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lèbrcs médecins de Paris, il a été guéri en tr ° - s dé-
paria chimie. ls jours 

— M. le docteur P... éprouvait depuis I 
maux de gorge, plusieurs uleèr 

la luette et l'arriére-
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guéri, pas de récidive. 

— M. C... éprouvait depuis quatre ans des d« 
dans le bas-ventre et dans les reins, compliuu,-, ,!1'» 
écoulement verdàtre. Ses urines coulaient J t " 
goutte ou par un jet très mince, après de ernï!! 

forts. Huit jours de traitement ont suffi pour- t cf" 
au jet de l'urine la grosseur du petit doiet II

 llller 

apics, tous les symptômes morbides étaient ir 'no's 

Pas de récidive après six ans. Ulssipés. 

ULCÈRES UTÉRINS. — Dans celte m
a
i
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femme éprouve des douleurs dans le bas-vênî'
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reins, les cuisses, l'anus ; des pertes hlanchet ' '
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ges, d'une odeur fétide, contenant des caillots aU lon" 
ou des petits lambeaux de tissus grisâtres r>> u an& 
tions organiques exigent un traitement d
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trois ans par la médecine ordinaire, et finisses ou 

que toujours par devenir incurables tandis ",I
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-
traitement par la chimie détruit lesdouleurs en m ■ 
de quinze jours, sans visiter les malades au' spéeuh?
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et sans les brûler au ter rou^e ou autres cau -i 

produisant le plus souvent des inllammatron* n
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MmeFournier, à Saint-Quén, prèsPontoise • 
de 26 ans, éprouvait depuis trois ansdes llueur .'k'î
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ches qui, étant devenues de plus en plus abnna - " 
et d'une odeur fétide, se sont compliquées r h. e& 

très fréquentes et de douleurs assez vives dafts VK
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— M. Chalons, à Evry -le-Château, près Brie-Comle-

Robeit, éprouvait depuis quatre ans des douleurs d'esto-

mac et de dos; impossibilité de rester serré dans ses ha-

bits, surtout après les repas ; difficulté extrême dans la di-

gestion, gonflement du ventre, aigreur, et quelquefois 

rejet d'une partie des aliments. Après avoir suivi divers 

traitements infructueux, la chimie l'a guéri en quarante-

cinq jours. Pas de récidive depuis deux ans. 

— Mme Martin-Bonvalot, place de la Boucle, 1, à St-

Claire, près Lyon, éprouvait depuis quatre ans des dou 

leurs d'estomac et de dos, des vomissements fréquents qui, 

malgré divers traitements infructueux , l'avaient réduite 

à une faiblesse extrême. Enhardie par les guérisons sur-

prenantes de plusieurs de ses voisins, elle est venue se 

soumettre au même traitement, qui l'a guérie en un 
mois. 

— M. Auhry, maire à Raddon, près Luxcuil (Haute-

Saône), éprouvait depuis quatre ans des douleurs 

d'estomac et de dos ; impossibilité dc rester serrédans 

ses habits, surtout après les repas; difficulté extrême 

dans la digestion, gonflement du ventre, aigreurs, et 

quelquefois rejet d'une partie des aliments. Après avoir 

suivi divers traitements infructueux, la chimie l'a 

guéri en quarante-cinq jours. Pas de récidive après 
deux ans. 

ÏTÏ rPHPÇ M
- Bertrand, teinturier à Epinal, était 

ujuliliUiiUi affecté depuis'trois ans dc deux ulcè-

res variqueux de deux pouces de diamètre à la jambe 

droite, cpii était enflée jusqu'au genou, dure, fendue 

et très rouge ; il éprouvait de vives douleurs dans la 

marche. Aprèsavoir été traité par dix médecins qui, ne 

pouvant le guérir, l'ont déclaré incurable, il s'est'" 

vré à la médecine chimique, qui l'a guéri en trente 

jours. Pas de récidive après deux ans.' 

— Mme Bulun, marchande de vins, près le pont de 

Flandres, à la YjUette, portait depuis cinq ans un ul-

cère cancéreux d'un pouce de diamètre au-dessus d 

la , cheville gauche ; les bords en étaient durs et cal 

leux. Des élancements de plus en plus violents s'y 

faisaient sentir, surtout par les temps d'orage; le som-

imeil en était souvent interrompu. Tous les traite-

articulation (lu pied. 11 s'était formé trois trous, 
par lesquels étaient sortis des os; l'humeur qui eu 
sortait était abondante; la douleur, assez vive, ne 
permettait pas à la malade de faire exécuter le moin 
dre mouvement à sa jambe. Quatre médecins, dont 
trois des plus célèbres, l'ayant soignée sans succès, 
voulaient lui couper la jambe. Traitée par la méde-

cine chimique, au bout d'un mois, radicalement gué-
rie. Pas dc récidive après deux ans. 

— M. Soyez, rue de la Rochefoucault, à Boulogne 
près Paris, était affecté depuis trois ans d'une tumeur 
blanche à l'articulation du genou ; il s'était formé trois 
trous par lesquels étaient sortis des os; l'humeur qui. 
en sortait était abondante ; la douleur, assez vive, ne 
permettait pas au malade de faire exécuter le moindre 
mouvement a sa jambe. Quatre médecins célèbres 
l'ayant soigné sans succès voulaient lui couper la 
cuisse. Traité par la médecine chimique, au bout d'un 
mois, radicalement guéri. Pas de récidive apr' 
quatre ans. 

— M, Louis, fils de M"" Rose, rue de la Glacière, 87 

était atteint depuis trois ans de deux tumeurs blan-
ches aux deux bras, compliquées de trois trous à l'un 
et de deux à l'autre, causant de vives douleurs. Re-
poussé comme incurable par les médecins, il était 
pâle, saignait du nez et des gencives. Après six joun 
de traitement!, il ne saignait ni du nez ni des genci-
ves; des couleurs roses ont couronné ses joues. Deux 
mois après, guérison complète. Pas de récidive après 
dix ans. 

NOTA. — Les maladies suivantes étant du nombre 
de celles qu'on n'aime pas à avouer, je m'abstiendrai 
par délicatesse de donner le nom des personnes gué-
ries. 

MALADIES SECRÈTES. - Je garantis la guérison 
en peu de jours dos maladies secrètes sans mercure; 
je défie qui que ce soit de pouvoir dire qu'il a suivi 
mon traitement sans avoir été guéri. Je ne comprends 
pas des malades assez peu soucieux deleur santé pour 
prendre du mercure, qui, dès qu'il est introduit dans 
le corps, y cause de profonds ravages et finit par les 
rendra poitrinaires, fous, aveugles, perclus de dou-
leurs ou de dartres, etc. Les médecins les plus expéri-
mentés vous diront que le mercure ne prévient ja-

mais le retour des maladies vénériennes. Sur. onze 
mille malades que j'ai observés pendant deux ans 
d'exercice de chirurgie interne à l'hospice du Midi, je 
n ai vu que trois malades avec dos affections secondai-

ventre, dans les reins, les cuisses et l's 
avoir été traitée sans succès par trois 

anus. 
ias-

Aprèa, 
après un mûr examen, l'avaient déeïar 

.médecins q
ui

* 

chimie a obtenu sa guérison radicale en quarante?^ 

jou^Depuis seiae mots qu'elle est guérie,' pointât 

— MJ d'IIervcy. à Beaucaire, âgée de dix-nouf ans 
tait alfectec, depuis vingt-six mois, d'une nerte ) 

sang qui parle moindre exercice, devenait tivsahï* 
dante et acquérait une odeur letide. Des douleuSî" 
fms très vives se faisaient sentir dans le bas-ventre" 

l'anus, les rems et les cuisses, qui, minant iourneile! 
ment ses forces, 1 avaient réduite à une faiblesse ex-

trême, malgré les soins de six médecins " 

DARTRES. - Malgré la difficulté extrême que l'on 
mble éprouver généralement dans la auériW rt« 

dartres je ne dois pas dissimuler ici que je ao'connah 
point d affection dartreuse incurable pour moi Fen ai 
guéri plusieurs qui s'étendaient a toutes, les parties du 
corps, qui avaient résisté pendant dix ans a tous les 
traitements, même a un séjour d'un an à l'hôpital 
Saint-Louis. Je puis donc avancer, sans crainte dé ine 

tromper, que toutes les dartres les plus rebelles doi-
vent guérir radicalement par la chimie. 

. ~ M"'" D..., âgée de vingt-neuf ans, portait depuis 
six ans sur le Iront, le nez et la partie supérievwe des 
joues, une rougeur très vive, parsemée uV boutons 

blancs, accompagnée de chaleurs, de cuissons -ci-quel-
quefois de démangeaisons. Les traitements divers de 
huit médecins n'ont pu arrêter les progrès de cette af-
fection. Traitée par la médecine chimique, guérison. 
radicale en trois mois. Depuis quinze mois qu'elle est 
guérie, elle n'a pas eu de récidive 

— M. R..., boulanger, éprouvait depuis dix ans des. 
démangeaisons très vives aux parties et aux cuisses s 
il n avait de repos ni jour ni nuit ; une humeur fétide-
suintait de ces surfaces. Traitée par huit médee'mssur-
cessivemeut, son mal faisait toujours des progrès. 
Guérison radicale en vingt jours par la chimie. Point 
de récidive après deux ans. 

MALADIES DIVERSES. lArM 
sance, sur la joue droite, une tache couleur lie de vin 
de 8 centimètres de hauteur et de .', centimètres de 

largeur. Guéri sans opération en vingt-trois jours 
— Mlle L.... avait la figure sillonnée de larges ci-

catrices de la grosseur du petit doigt qui la rendaient 
repoussante à voir. Quarante jours dc traitement obi 
suffi pour faire disparaître toutes ces cicatrices et lui 
rendre une figure des plus agréables. 

— Dans le courant de l'année 1844, vingt-sept per-
sq.qn.es se sont présentées affectées de vert solitaires 

très anciens, qui ont été rendus tout entiers ea trois 
heures, sans coliques et sans malaise. 

— Mme P.,, certifie avoir été guérie en quarante 
jours d'une descente de matrice qui l'empêchait « 
marcher et la forçait de s'asseoir avec la plus grande 
précaution. 

Tr aitement par correspondance. [Affranchir.) les vw-

lades de propmee n'ont qu'à êC 'ire les détails île lears 

maladies, ils seront guéris sans leur causer le moindre 

défit icement. 

En moins de huit jours ils éprouveront un si grand 
soulagement qu'ils ne pourront plus douter de leur 
guérison. Ma conscience me fait un devoir d'inviter 

ma nombreuse clientèle de se méfier de vils plagiai-
res n ayant aucun titre honorifique, pas même le Bj 
tro de docteur en médecine, et annonçant toujours te» 
mêmes soi-disant guérisons d'une dizaine de comptret 
salariés. 

RUE DE. CHOISEUL, 9, A PARIS. 

I.» publication légale des Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année 185», «ans la CtAZETTE Olï* VHIBUfVAUX, 1.13 OillOI'f et le JOUUKAL, «lËNÉttAL. D'AFFICHES. 

Vente» mobilières». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la liourse, 2. 

Le 14 mai. 
Consistant en comptons, ban-

quelle, balances, jnesures,etc .(6l 53' 

Consistant en comptoir, glaces, 
pendules, table, chaises, etc. (filMj 

Consistant en table, chaises, bu-
reau, armoire, glaces, etc. (0156,) 

Consistant en table, chaises, buf-
fet, commode, pendule, elc. 

Ko une maison sise à Taris, 
passage Chausson, 9. 

Le 14 mai. 
Consislant en tables, armoires, 

éhai8>es,l'outaine,commode,ete .(Ui55 

Etude de M« SCIIAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingl-
neuf avril mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, entré: 

r M . Jean-Baptiste viNCHON.de-
ineurant à Faris, rue lileue, il, 

2» M. Jusl-Alexaiulre-Charles de 
MOURGUËS, demeurant à Paris, rue 
Caumartln, *S ; 

A été extrait ce qui suit : 
Les parties susnommées forment 

entre elles une soeiélé en nom col-
lectif pour une durée de trois an-
nées, qui commenceront à courir le 
premier mai mil huit cent cinipiun 

te-deux pour finir le premier mai 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Celte société est fondée pour l'ex-
ploitation de l'établissement d'im-
primeur-libraire, sis à Paris, rue 
Jean-Jaeques-Rousseau, 8, dirigé el 
administré jusqu'à ce jour par M. 
Vinchon, en vertu des brevets dont 
il est investi. 

La dénomination de la maison (le 
commerce continuera d'être : Im-
primerie et librairie VINCHON. 

La signature sociale sera VIN-
CHON et O ; elle appartiendra à M. 
Vinchon seul, et il ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Le siège social sera à Paris, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 8. 

L'administration des affaires so-
ciales appartiendra aux deux asso-
ciés, sauf la caisse, l'entretien, le 
renouvellement partiel et successif 
et l'achat éventuel des machines, 
dont sera exclusivement chargé M. 
Vinchon. 

Le décès de M. Vinchon ne se-
rait pas une cause dc dissolution de 
la société, laquelle se continuerait 
avec sa veuve, sans changement 
dans la raison sociale. 

Pour extrait : 

SCHAVÉ. (4815) 

Suivanl acte dressé par M*> Mon-
not-Leroy el Batln, notaires à Pa-
ris, le trois mai mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, M. Augus-
te-Anloiue-Maxiniin UEI.ACOUK el 
M. Viclor-Casimir PRUNIÈKt;S,tous 
deux chefs d'institution, demeurant 
à Paris, rue des Possés-Sainl-Vic-
tor, i-j, ont déclaré dissoute, à par-
tir du quinze avril même année, la 
soeiélé en nom collectif existant en-
tre eux seuls, pour l'exploitation en 

leur dite demeure d'une institution 
de jeunes gens, sous la raison so-
ciale (le REUSSK - DELACOUR et 
PRUNIÈHES, en vertu de deux actes 
reçus par M" Lefer, nolaire à Paris, 
les quatorze septembre et douze no-
vembre mil huit cent einquantu,en 
regislrés et publiés; etmondit sieur 
belacour a élé seul chargé de la li-
quidation devant être terminée d'i-
ci au quinze juillet mil huit ccnl 
cinquante-deux, (4816) 

TB1BCSAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

F «tuiles. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invita à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS BE SYNDICS. 

Des sieurs LKCAMUS et V1NEAU, 
teinturiers, à lvry, quai de la Gare, 
société composée de 1° Lecamus, 
demeurant au siège de ladite so-
ciété; et 2° Vineau, demeurant ci-
devant audit lieu, actuellement à 
Paris, rue l'opineourl, 52, le n mai 
à 3 heures 1)2 (N* 10430 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GÉNIN (Auguste), md de 
lingeries et merceries, rue des Fos-
sés-Montmartre, 8, le 18 mai à 9 
heures (N" 10391 du gr.); 

Du sieur PET1T0N, md de vins, 
rue Sl-Honoré, 137, |e 18 mai à i 
heure (N° io34i du gr.), 

Du sieur NOVOTHNY (Jean), tail-
leur, rue StrHonoré, 1 80, le 18 mai à 
2 heures (N"iu375 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de td. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GLTMBERTAU (Adolphe), 
nég. en vins, rue des Deux-Boules, 
7, le n mai à 9 heures (N» s9o5 du 

«r-); 

Du sieur ULRICH dit DEBALSK1 
(Ferdinand), négociant, rue Sam-
son, 9, le 17 mai à 9 heures (N- 10239 
du gr.); 

Du sieur SCELLOS (Eugène), anc. 
md de cuirs, cilé du \\ auxhall, 6, le 
18 m'ai à i heure (N» 1027s du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultai 
tant sur les faits de la gesiion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Pu sieur M.ALNOURY (Paul), bou-
langer, à la barrière de Fontaine-
bleau, route d'Italie, 72, commune 
de Gentilly, le 18 mai à i heure (N" 
10322 du gr.); 

Dc la dame G-UIGNET (Emilie-Au-
gustine-Marliune, époese de Jean-
l'rançois ), limonadière, rue des 
Mathurins-St-Jacques, its, lé 18 mai 
à 3 heures (N° 10284 du gr.); 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il i/ a lieu, oit pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et aillrmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

MM.. les créanciers du sieur W1E-
SEClvh (tlenri-Eerdinand), méde-
çin-rçommereant , cité d'Aulin, 9, 

sont invités à se rendre le 18 mai à n 
heures Irès précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situai ion dc la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art, sio de la loi du 28 mai 1838, 

décider s'ils se réserverontdcelélibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commenoées con-
tre te failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'a la douhle majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
lias manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le, failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N- 1U095 du 
gr.)., 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOSUUIUES. 

Concordat HODSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 avril 
1852, lequel lioinologuele concordat 
passé le 16 avril (852, entre le 
sieur BODSON, négociant, rue des 
l'cl îles-Ecuries, 13, ci-devant, et 
actuellement rue St-Pierre-Mont-
martre, n, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bodson, pw ses 

créanciers, de 03 p. ioo. 

Lesn p. îoo non remis, paya-
bles i 7 p. ioo dans le mois de l'ho-

mologation, 5 p. ioo le i«mai 1854, 
et 5 p. îoo le i" mai 1855. 

Recouvrements prévus payables 
comme il est dit au concordai, par 
les soins du sieur Delfon , rue 

Montorgueil, 67, commissaire à cet 
effet (N° 10268 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISAN'CE D'ACTIF. 

tV. B. Un mois après la date de ces 
jugemens, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du n mai. 

Du sieur DUFEU (Nicolas), anc. 
md de vins, à Balignolles, actuel-
lement rue Biohat, is (N" 7736 du 
«r-). 

Du sieur PERNOUD, md de vins 
et épicier, rue St-Murcou, 2 (N° 1330 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 13 MAI 1852. 

Dix HEiinEs i[2 ; Durville. md de 
vins, clét. — Bracard, ferblantier, 
îd. — Leblond, boulanger, id. 

MIDI : Noét père et Hls, ent. de bâ-
timents, synd. — Nofil père, eut. 
de bâtiments, id. —Noèl iils, ent. 
de bâtiments, id. 

UNE HEunÈ : Guyot, md de vaches, 
Clôt. — Desaint, épicier, id.— Gen-
tv, nul de vins, id. 

TROIS HEURES : Bédigie et C; limo-
nadiers, clôt. 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps 
el de biens enlrc Marie PETIT 
GUILLAUME et François UKU-

CtlET, à Bercy, rue de Gallon-
lT

-

- Th. Petit, avoué. 

Jugement de séparation
 ue,,S! 

entre Virginie-V'rançoise-uw 

ne SABATIER et Edmond BB£ 
NET,àParis,ruedul>ul).-Saii' 

Honoré, 105. - Poussier, a**
1
» 

Jugement, de séparation de corD»^ 

de biens entre Joseph ̂ ' "f,
 l0

, 

à Paris, rue du Par^SolS 
et Célina MANTEAU., - K

jmu 

de la Croisette, avoue. 

Décès et lnbnn»atlo»* 

ïr Roaer, ® 
Du 10 mai 1852. - M' ̂  j,e-

ans, rue St-Honoré, 2» '■
 e

 go. -
comte, 49 ans, rue Sl-ca" jticlie-
M. Malhomme, 16 ans, i"

 s ru
e 

lieu, 104. — M. Auber I.
 Itf

 lûr
ir, 28 

des Moulins, t. - M |le„
n

ière ,68. -
ans, rue du Fg -Poi8SO»

nl
"

du
 p

o0
-

Mlle Boucbery, 55 an* «J „
 a

,,s, 
ceau, M . - Mine Papillon.

 veU(tr 
rue Si-Martin, 107. il-' 
Michel, 78 ans, rue de Çoy ,,,»*-
M. Kaeppelin, 82 ans, quai

 Ja
-

«r.:.„ ii„„or 4s an», |l~ 19. - Mme Roger, 43 am>, £ £ 

eob, 33.- MUeJullien,« »J5jiA 
de Vaugirard, 13*. -

 b
'l ..iie»' 

-- — me Notre 57 ans, ,lre - „ic »' 
Champs, 597- M- ^fS»; 
ans, rue Cassette, 5. - , ». 
dard, 75 ans, rue de 1 ̂ si-tl^ 

MlleBougert, 52 an»,
vl

 "pi-eoii.^l 
einlhe. 6 - Mme veuve ̂  

ans, rue de Vaugirard, *»•
 )a

ÇHV£ 
Carpenlier, M ans, rueoe

 Je
» 

- Mlle Teinturier, ?» an», 

Fossés-SI-Uewwra, 

Le gérant , 
H. B. 

AODO0IN. 

Enregistré à Paris, le Mai 18S2, F" 

Reçu doux francs vingt centimes, déc' ..«npris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
n

our légalisation de la signature 

Le mai? du 1" arrondissement 

A. GUÏdT. 


